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LETTRE DE B R U X E L L E S 

Bruxelles.-Bien que precede par une p�eparation technique 
qui s'est prolongee pres de deux ans, le Conseil de Ministres con
sacre,le 20 octobre dernier,aux problemes regionaux s'est separe 
apres six heures de discussions sur un constat d 1 echec : aucun pro
gres tangible n'a ete accompli dans la voie qui doit conduire la 
Communaute a se doter d 1 une politique regionale. Certes,les Minis
tres charges des questions de developpement regional esperent se 
retrouver prochainement. Pourtant,a moins d'un changement notable dans 
certaines positions fondamentales, il est difficile de s'attendre 
a des resultats rapides dans ce domaine. Or, abstraction meme faite 
de toute consideration humaine et sociale, la politique regionale 
revet une importance capitale pour l'avenir de l'integration eu
ropeenne, et surtout pour la realisation de l'Union economigue et 
monJtaire. 

Chacun en a si bien conscience que les experts avaient ete 
invites a pousser leurs etudes techniques preparatoires jusqu'a 1 1 ex
tr�me limite de leurs competences. Ainsi, le Conseil n'avait-il 
plus a exercer son choix politique qu 1 entre un nombre restreint 
de solutions, au surplus deja soigneusement examinees au sein du 
Comite des Representants permanents. M. Borschette, membre de la 
Commission plus particulierement responsable des problemes regionaux, 
avait d 1 ailleurs precise le contenu de ces solutions a 1 1 occasion 
d 1 une recente tournee de visites dans les six capitales. Finalement, 
l'essentiel des decisions a prendre portait sur : 

- 1 1 utilisation des moyens financiers existants dans la Com
munaute a des fins de developpement regional. Plus particulierement, 
il s'agissait de savoir si une partie des sommes dont dispose le 
FEOGA (section orientation) pourrait etre affectee.- a des actions 
dans les regions agricoles prioritaires de la Communaute. Pour sa 
part, la Commission avait propose que soit preleve sur ces sommes 
un montant de 250 millions d'Unites de compte pour une periode de 
cinq ans, devant permettre la creation de quelque 300.000 emplois 
nouveaux dans ces regions. 

- la creation de moyens financiers nouveaux. A cet egard,
la Commission avait suggere l 1 etablissement d'un Fonds de bonifica
tion d'interets pour le developpement regional, avec pour objectif 
d'obtenir, au cours d'une periode de cinq ans, un abaissement de J% 
du taux d'interet pour quelque 900 millions d'UnitJs de compte de 
credits d 1 investissements. 

, . - la mi�e en place d'un Comite permanent de developpement
regional, compose de hauts fonctionnaires des pays membres et de 
la Commission, et devant remplir une mission majeure dans !'elabo
ration et la mise en oeuvre des mesures de developpement regional. 
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Sur lUlplan plus general, les travaux anterieurs avaient 
permis de oonstater que, depuis la presentation des premieres pro
positions de politique regionaleqe la Commission en 1969, d'im
portants progres avaient deja ete realises en ce qui concerne la 
sensibilisation des Etats membres au probleme regional dans la Com
munaute. L'accord entre eux paraissait acguis sur la necessite 
l'urgence d'interventions aptes a emp�cher que ne s'amplifient encore 
les ecarts d e  developpement qui n'ont cesse de se creuser entre les 
regions les plus industrialisees de la Communaute et ses regions 
dites peripheriques. Les six gouvernements avaient admis qu'il s'agit 
la d'une oeuvre devant etre menee au niveau de la Communaute, OU 

tout au moins d'une oeuvre commune aux pays membres. Ils avaient re
connu aussi qu'il ne s'agit pas la d'actions de charite, mais d'un 
ensemble de mesures imperieusement reclamees par la realisation de 
l'Union economique et monetaire - ce qui implique evidemment le de
gagement de moyens d'intervention financiere appropries. 

On peut des lors s 1 interroger sur les raisons de l'echec 
du 20 octobre. D 1 autant plus inattendu encore que les Ministres 
s 1 etaient deja largement engages par une serie de decisions prelimi
naires telles que la resolution du Conseil des 26/27 octobre 1970 
sur les principes et les priorites d 1 une politique regionale commu
nautaire, la resolution relative a la creation de l'Union economique 
et monetaire en date du 22 mars 1971, OU encore la resolution du 
Conseil du 25 mars 1971 concernant la reforme des structures agricoles. 
En fait, les debats ont mis en lumiere 1 1 existence chez les Six de 
trois positions fondamentales ,mais divergentes : 

La Republigue Federale et surtout 1 1 Italie souhaitent, 
comme la Commission, la mise en oeuvre d 1 une politique regionale 
fondee sur des propositions de la Commission, et done elaboree selon 
les procedures communautaires prevues par le Traite de Rome. A ce 
titre, elles se sont declarees pr�tes a prendre immediatement une 
serie de decisions OU de resolutions concernant notamment ; 

- 1 1 utilisation des l'exercice 1972 de moyens de la section 
orientation du FEOGA pour des actions dans les regions agricoles 
prioritaires. Aun moment,on a d'ailleurs pu penser qu'un accord 
pourrait s 1 etablir a ce sujet sur la base d'un compromis propose 
par la delegation allemande et prevoyant une limitation a cinq ans 
et un plafond de 250 millions d 1 Unites de c ompte a prelever pour 
cette periode sur les disponibilites du FEOGA dans ce domaine (285 
millions d 1 Unites de compte par an). 

- un accord de principe sur la creation, non pas d 1 un Fonds
de bonification tel que l'avait prevu la Commission - a Bonn,on 
est oppose a cette technique de financement en raison de ses re
percussions sur le marche des capitaux - mais d'un Fonds de develop
pement regional ayant vocation pour l'octroi de primes d'investisse
ments pour des operations productives et creatrices d'emplois dans 
les regions mal developpees. La Commission serait chargee de definir 
les modalites de fonctionnement de ce Fonds, et celui-ci pourrait 
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debuter au moment du passage de la premiere a la seconde phase de 
l'Union economique et monetaire; 

- la creation d'un Comite permanent de developpement regio
nal dote d'un statut analogue a celui du Comite de politique econo-
-.- ' m1que a moyen terme. 

La France souhaite elle aussi une politique regionale qui, 
pour etre a la mesure des problemes qui se posent, soit definie et 
menee au niveau de la Communaute et dans la perspective de l'Union 
economique et monetaire a venir, Le Ministre frangais, M. Bettencourt, 
s'est done declare parfaitement dispose a examiner non seulement 
l'utilisation des moyens financiers qui existent actuellement dans 
la Communaute, mais toute proposition nouvelle susceptible de se 
reveler utile, telle par exemple que l'instauration d'un Fonds de 
developpement regional. Elle voudrait cependant que l'on commence 
par s'accorder sur les principes, et elle demande en consequence 
qu'un comite de hauts fonctionnaires compose de collaborateurs di
rects des Ministres charges des problemes regionaux se voit confier 
l'examen du dossier et m�me l 1 elaboration de propositions formelles 
au Conseil. Cette formule, qui tend a eliminer la Commission de la 
mise en oeuvre de la politique r�gionale dans la Communaut�, condui
rait a la creation d'une politique regionales, certes substantielle, 
mais purement intergouvernementale, ce que la majorite des Etats 
membres et la Commission ne sauraient admettre. 

Les pays du Benelux ont adopte une position d 1 attente,en 
arguant de la necessite d 1 etudes approfondie et en songeant peut
etre aux dimensions nouvelles que prendra le probleme apres l'elar
gissement de la Communaute. Se faisant le porte- parole des pays can
didats a 1 1 adhesion, le gouvernement britannigue etait en effet 
intervenu, la veil1e de la reunion ministerielle, aupres des Six pour 
exprimer ses inquietudes au sujet de certaines des decisions que 
le Conseil s'appretait a prendre. 

A vrai dire - et la chose a ete dfunent precisee par M. Bors
chette - cette intervention de Londres ne portait que sur la resolu
tion (approuvee par ailleurs sans debat par les Ministres) relative 
aux regimes generaux d'aides dans les regions centrales de la Commu
naute, c'est-a-dire ses regions les plus industrialisees. Les pays 
candidats eprouvaient certains soucis quanta la fixation pour ces 
aides d'un taux maximum de 20% d'equivalent d'investissements. Le 
President en exercice du Conseil et la Commission ont apaise ces sou
cis en precisant que l'application de ce taux et la definition des 
regions centrales et peripherigues dans les pays candidats feraient 
l'objet de negociations avec eux, et qu'il serait tenu compte des 
conditions particulieres qui y regnent en matiere d'aides a finalite 
regionale. 

Finalement,l'obstacle principal a un accord entre les Six 
reside dans la divergence de leurs vues sur le probleme institution
nel souleve par le projet de creation d 1 un Comite permanent de deve-
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loppement regional. Au depart, la Commission avait propose que ce 
Comite lui soit dirzctement rattache. Devant les reactions soulevees 
par cette proposition, elle a inflechi sa position et a manifeste 
sa faveur pour une solution consistant a faire dependre le nouveau 
Comite a la fois du Conseil et d'elle-meme, comme c'est le cas pour 
le Comite de politique economique a moyen terme. De son c8te, la 
France marque nettement sa preference pour un Comite compose de hauts 
fonctionnaires nationaux qui serait charge de t�ches operationnelles 
et qui se substituerait en fait a la Commission dans ses competences 
de conception et de proposition. Il est clair que cette preference 
aussi categoriquement affirmee dans une question d'une aussi grande 
importance, reflete les vues de Paris sur l'evolution politigue fu
ture de la Communaute. D'autant plus que l'on se heurte a la. meme 
difficulte pour ce qui est de la politique industrielle communautaire. 
Dans ces conditions, il est probable que ce n'est pas de si t8t que 
se declenchera le "feu vert" donnant le passage El une veritable po
litique regionale dans la Communaute. 
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L E  S C O M M U N A U T E S A U TR AVA I L

CONSEIL DES AFFAIRES ETRANGERES.- Les trois jours de Conseils 
- Affaires Etrangeres, Affaires Sociales, Affaires Regionales - tenus
la semaine derniere a Luxembourg par les Six n'ont pas donne de re
sultats extraordinaires, malgre de longues heures de discussions.

Le 18 octobre, les Six ont commence par se reunir en ses
sion intergouvernementale, c'est-a-dire en l'absence de la Commis
sion. Il s'agissait precisement de debattre des mandats des membres 
de cette institution dans la perspective de l'elargissement de la 
Communaute, le 1er janvier 1973. La situation est la suivante : le 
mandat du President de la Commission s'acheve le 1er juillet 1972, 
celui des membres le 1er juillet 1974. Comment envisager l'entree 
de nouveaux commissaires le 1er janvier 1973; et quelle doit etre la 
duree de leur mandat? Les Six ont finalement juge plus simple de 
mettre fin aux mandats des Commissaires actuels le 1er janvier 1973, 
et d e  II repartir a_ zero" pOUr leS 14 membreS qUe COmptera alOrS 
l'institution ce qui signifie, entre autres, que le President 
Malfatti restera en fonction jusqu'a la fin de l'annee prochaine. 
Ensuite, ce sera normalement au tour d'un representant fran�ais 
d'occuper la presidence. 

A l'ordre du jour du Conseil proprement dit ,les Ministres 
avaient d'abord les negociations a engager avec les pays europeens 
de l'AELE non candidats a l'adh�sion. Sur ce point, les choses n'ont 
pas beaucoup avance. D'agriculture et d 1 exceptions a la libre cir
culation (liste des "produits sensibles"), il n'etait pas question 
de parler, les experts n'ayant pas encore termine leurs travaux. En 
revanche, le Conseil aurait pu trancher la question de savoir si la 
CEE doit conclure des accords bilateraux de libre echange avec 
chacun des pays concernes, OU Uil accord multilateral avec 1 1 ensemble 
de ceux-ci. Il aurait egalement pu se prononcer sur le probleme de 
l'"origine", cumulative ou non, des produits industriels importes 
par la CEE a partir de ces pays, probleme technique certes mais qui 
finalement, comme le precedent, implique un choix entre deux notions 
politiquement differentes : celle d 1 une Communaute elargie liee a

des pays europeens par des accords de libre echange, OU Celle de la 
creation d'une vaste zone de libre echange regroupant 16 pays. 

Tout a ete renvoye au Comite des Representants permanents, 
qui devra preparer la reunion des 8 et 9 novembre au cours de laquelle 
les Six esperent aboutir a la definition d 1 un mandat a confier a

la Commission. Dans la mesure, bien sOr, ou certains des Six ne ce-
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deront pas a la pression des Etats-Unis, qui se fait de plus en plus 
Vi Ve, pOUr Obtenir Ull 11 renVOi II ( jUSqU 1 a q Uand ? ) de CeS negocia-
tionS intra-europeennes. 

Le Conseil a ensuite prepare les negociations d'adhesion 
qui devaient se derouler le lendemain 19 octobre avec la Norvege 
et l'Irlande. Dans ce domaine, les discussions ont ete positives puis
qu'en ce qui concerne Oslo, les Six ont ete en mesure d'adopter 
une orientation de principe selon laquelle les revenus des agricul
teurs de Norvege seraient maintenus non gr�ce a des aides aux 
produits, comme c'est le cas maintenant, mais par des aides comple
mentaires de revenus - etant entendu que celles-ci seraient transi
toires et non generales (c 1 est-a-dire ne pourront etre etendues a 
tous les paysans norvegiens). En outre, pendant deux ans, le systeme 
norvegien actuel pourra etre maintenu. La delegation d 1 0slo s'est 
montree fort satisfaite de ces decisions, qui vont maintenant etre 

mises en forme et detaillees par les Representants permanents. 
En ce qui concerne l 1 Irlande

1 
les Six ant mis au point le texte 

d'un protocole sur lequel la delegation de Dublin a donne son accord, 
ce protocole preserve les dispositions prises par ce pays pour pro
mouvoir son developpement industriel. Voila done deux problemes 
graves regles, OU en voie de 1 1 �tre. La grande difficulte - et 
celle -la avec taus les pays candidats - reste la reglementation des 
produits de la peche. 

En seance de nuit, le 18 octobre, le Conseil a evoque 
les relations de la CEE avec l'Algerie, pays avec lequel, en prin
cipe, doit etre conclu un accord d'association. Il y a cependant 
peu de chances pour que cet objectif soit atteint rapidement, car 
les divergences entre Etats membres restent importantes. En fait, 
l'Algerie ne veut pas d'un accord dont le contenu soit seulement 
commercial. Elle entend qu'un tel accord comprenne des chapitres 
relatifs a l'assistance technique et financiere ainsi qu'a la main 
d'oeuvre. La France, la Belgique et, dans une certaine mesure, 1 1 Italie 
ysont favorables. La Republique Federale et les Pays-Bas y sont reso
lument hostiles. Ce sera sans doute le probleme le plus delicat a

resoudre, avec celui du regime des importations de vin qui preoccupe 
passablement la France : le Ministre fran�ais, Maurice Schumann, 
a, sur ce point, emis le voeu que la CEE octroied 1 abord a l'Algerie 
un regime transitoire (abaissement du droit de douane, contre res
pect par l'Algerie des prix de reference communautaires), puis prenne 
sa decision finale en fonction des le�ons tirees de cette experience. 
Le Conseil a egalement debattu, mais toujours sans conclure, de deux 
autres aspects des relations avec l'Algerie : d 1 une part le regime 
des produits non couverts par l'accord d 1 association (2,5% des ex
portations algeriennes vers la CEE), pour lesquels la France souhaite 
maintenir ses dispositions actuelles; d 1 autre part les contreparties 
a reclamer a Alger dans le cadre de 1 1 accord d 1 association, les 
Pays-Bas souhaitant obtenir une garantie pour les investissements. 

En fin de 
que la Commission 
contingent a droit 

compte, un seul sujet a ete juge assez "mur" pour 
puisse prendre langue avec Alger : le montant des 
nul ouvert pour les produits petroliers raffines. 
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Les Six ne sont d'ailleurs pas d 1 accord entre eux puisque Paris 
parle de 500.000 tonnes,et La Haye de 240.000 tonnes seulement (il 
faut noter que,dans le cadre des preferences generalisees, l'Algerie 
a deja obtenu des avantages importants). La Commission, dans ses 
discussions avec les representants algeriens, devra tenir compte de 
la diversite de ces positions. 

A la demande de la Commission, le Conseil a discute en 
seance restreinte, le 19 octobre,de la situation de la Communaute a 
la suite des mesures Nixon. Ce debat s'est deroule au lendemain de 
declarations par lesquelles le Secretaire au Tresor, John Connally, 
faisait a Bonn, sur le plan bilateral, un "appel du pied" qui n'a 
guere JtJ du goftt des autres Etats membres : selon John Connally, 
Washington pourrait envisager de supprimer la surtaxe de 10% sur 
les produits allemands au cas ou la Republique Federale laisserait 
librement flatter sa monnaie. Apparemment en tout cas, cette ouverture 
americaine a eu pour resultat de renforcer la cohesion et la solida
rite des Six. Tout comme l 1 acceleration de 1 1 offensive americaine, 
qui, portant maintenant sur la politique agricole commune, les ac
cords des Six en Mediterranee , les accords prevus avec les pays de 
1 1 AELE, commence a �tre de plus en plus severement jugee par les 
membres de la Communaute. 

Au cours de cette discussion, le President Malfatti a sou
ligne l 1 urgente necessite d 1 etablir des positions communes europeen
nes - ce que personne ne conteste - et il a demande au Conseil 
d 1 adopter une declaration d 1 intention prevoyant 1 1 ouverture a breve 
echeance de negociations commerciales internationales. Sur ce second 
point, il n'a pas ete suivi par le Conseil, qui fait preuve en la 
matiere d 1 une grande prudence et veut, semble-t-il, eviter des ne
gociations "fractionnees" avec Washington."Le Conseil a confirme la 
volonte de la Communaute de maintenir et de developper - selon les 
lignes deja annoncees lors des sessions des 13 et 20 septembre - des 
positions communes a 1 1 egard de multiples problemes de nature econo
mi que, mone taire et c ommerciale qui se posent actuellement sur le 
plan international et dans les differentes enceintes ou ces proble-
mes seront traites Le Conseil a souligne les liens tres etroits 
existants entre taus ces problemes et, dans ces conditions, la ne
cessite d 1 adopter des procedures adequates qui permettent de trouver, 
sur le fond, des solutions tenant compte d 1 une maniere globale de 
tous les elements en cause".Finalement, les Ministres ont recommande 
a la C ommission d 1 agir avec precaution et de ne donner aux Etats
Unis ni une impression de faiblesse, ni une impression de febrilite. 

La Commission va maintenant preparer a 1 1 intention du 
Conseil du 8 novembre un rapport incluant un "cahier de doleances" 
a presenter eventuellement aux Etats-Unis. Ainsi les Six s'organi
sent-ils progressivement pour donner aux Etats-Unis une reponse "glo
bale" session des Ministres des Finances a Paris le 4 Novembre, 
Conseil de Ministres des Affaires Etrangeres a Bruxelles le 8 no-
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vembre, puis � la fin du mois - la decision en a ete prise la se
maine derniere - reunion d'un "super conseil" rassemblant les Mi
nistres des Affaires Etrangeres, des Finances et Affaires Economiques 
et de !'Agriculture. Quant au "sommet" a Dix, il est maintenant 
vraisemblable qu'il se rJunira en fevrier ou mars, et probablement 
a Paris. 

Dans la soiree du 19 octobre, on apprenait a Bruxelles ue 
le ouvernement danois avait decide d'a li uer une taxe de 10 
sur les importations en provenance de tous les pays. Cette nouvelle 
provoquait une irritation incontestable. Certes, on comprend bien 
dans les milieux europeens les difficultms de balance des paiements 
que connait le Danemark; on reconnait que le mauvais exemple a ete 
pr�che par d 1 autres et que les Danois - ce que n'ont pas fait les 
Americains - ont prevu des mesures temporaires et degressives. Il 
reste que la Communaute ne peut pas approuver la systematisation 
de telles mesures commerciales pour remedier a des difficultes de 
balance des paiements; d 1 autant que le Danemark est candidat au 
Marchc5 Commun. Enfin, on redoute 1 1 extension de cette maniere de 
proceder a d'autres Etats nord europeens. 

MISE EN OEUVRE DU FONDS &>CIAL EUROPEEN.- Le Fonds Social 
Europeen renove entrera en vigueur le 1er janvier 1972, selon toute

vraisemblance. Les textes d'application necessaires (qui font suite 
a l'accord de principe du 1er fevrier 1971) ont en effet ete approu
ves la semaine derniere a Luxembourg. Le premier de ces documents 
est le texte de base en la mauiere. Il precise les conditions sui
vant lesquelles seront accordes les concours du Fonds Social. Le 
Conseil avait prevu deux sortes d'intervention : 

- interventions de "tyPe A" qui sont, pour l'essentiel, des mesures
d'accompagnement de decisions du Conseil OU d'actions communes spe
cifiques pour mieux equilibrer le marche de l'emploi.

interventions de "type B" qui visent a corriger un certain nom
bre de situations OU 8. faire face a des besoins reclamant des a

present une action prolongee. 

Le Reglement d'application ne prevoit pas de conditions 
ou de criteres d'application pour les interventions du type A, le 
Conseil etant desiraux, comme la Commission, de conserver une grande 
souplesse aux decisions a prendre a 1 1 avenir pour cette premiere 
categorie. Pour les actions de type B, il etablit un certain nombre 
de regles de procedure concernant la presentation des demandes de 
concours des Etats membres, les indications que ces demandes doivent 
contenir, la competence de la Commission pour agreer,ces demandes, 
etc. Il permet en outre la realisation d 1 experiences-pilotes et 
d'etudes preparatoires afin d'eclairer le Conseil et la Commission 
dans le choix des domaines a ouvrir au Fonds; afin de permettre aussi 
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aux gouvernements et aux responsables d'operations de choisir les 
types d'aides les plus efficaces et d'en organiser au mieux.l'uti
lisation. Le Reglement d'application determine en outre les fonctions 
du Comite du Fonds Social, dont le statut et la composition ne sont 
pas modifies pour !'instant. 

Le second texte prevoit que le Fonds Social peut egalement 
accorder son concours aux handicapes ainsi qu'aux personnes occupees 
directement dans !'agriculture qui, apres avoir beneficie de 1 'ope
ration, sont appelees a exercer une activite non salariee. 

Le troisieme texte a fait l'objet des principales discussions 
Il determine en effet, pour !'application immediate, un certain 
nombre d'aides qui concernent notamment la formation, la reeducation 
et le perfectionnement professionnels, le deplacement des personnes, 
la promotion de l'acces a l'emploi pour certaines cate?ories de tra
vailleurs defavorises (handicapes et travailleurs �ges) ainsi que 
la promotion de meilleures conditions pour l'emploi dans les regions 
en retard de developpement. La liste des aides retenues est suscep
tible d 1 �tre elargie. Pour le moment,le Conseil prefere concentrer 
les moyens financiers du Fonds sur un certain nombre d'actions con
siderees comme particulierement urgentes. 

Le dernier texte etend le benefice du Fonds Social aux De
partements fran9ais d 1 0utre mer. 

Cet ensemble de dispositions appelle une appreciation me
suree. La �eforme est evidente, satisfaisante. Elle va transformer 
une caisee de perequation inefficace et agissant a posteriori, sans 
"politique",en un outil permettant !'adaptation de l'emploi aux dif
ferentes politigues europJennes. Les Six ont done bien travaillJ. 
Cela etant, le Fonds disposera en 1972 de$ 37 millions, soit pour 
fixer les idees, un montant six fois moins important que celui qui 
est consacre au soutien du marche commun de l'huile d'olive ... 
On repondra que l'epoque est a la decentralisation, notamment en 
matiere d'emploi et de formation. Mais alors, pourquoi tout centrali
ser a Bruxelles ? Quoiqu 1 il en soit, il est douteux que le Fonds 
puisse servir efficacement - m�me au niveau de 1 1 incitation - une 
politique europeenne de l'emploi avec une dotation aussi minime. 

Le Conseil des Affaires Sociales a egalement decide de lancer 
pour l'annee 1972 une nouvelle enqu�te sur les salaires dans l'indus
trie et d'organiser une enqu�te sur leur structure et leur repartition. 

LE DEPART DE JEAN MARC BOEGNER.- Jean Marc Boegner, 58 ans, 
fils du Pasteur Boegner, Representant permanent de la France aupres 
des Communautes depuis juin 1961, quittera Bruxelles en janvier 1972 
apres la signature des Traites d 1 adhesion. Il s'an va a sa demande 
et ne souhaite pas occuper un autre poste diplomatique, considerant 
sans doute que l'ambassade qu'il vient d 1 assurer est la plus "pas
sionnante" qui se puisse trouver. Gaulliste "pur et durV il a joue 
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un r6le essentiel dans la mise au point de la politique europeenne 
de la France, et jour apres jour, pendant dix ans, il l'a appliquee 
avec une rigueur, une competence et une hauteur de vues qui lui ont 
valu le respect de tous ses partenaires. Il avait notamment ete con
seiller diplomatique au cabinet du General de Gaulle en 1958 et 1959,

puis,avec Olivier Wormser, actuellement gouverneur de la Banque de 
France, le collaborateur le plus ecoute du Ministre Maurice Couve de 
Murville. Son long sejour a Bruxelles lui aura permis de f'aire,sur
tout avec son collegue neerlandaie Dirk Spirenburg, du Comite des 
Representants Permanents le rouage essentiel du Marche Commun. 

A premiere vue, un tel poste ne peut etre occupe que par 
un diplomate ayant deja une certaine connaissance des affaires euro
peennes,de leur histoire, des pieges qu'elles comportent, etc . C 1 est 
la raison pouri' laquelle, � pout'. suoceder. a J.M. Boegner, les nons les 
plus cites sont pour le moment ceux de MM. Brunet, Ulrich, Den.tau 
et Lebel. 

RAYMOND BARRE A SfRASBOUH.G.- Devant le Parlement Euro�n:,,, 
le 19 octobre, le Vice-President de la Commission a notamment declare, 
apropos des problemes monetaires actuels : "Tous les gouvernements 
concernes par la crise actuelle doivent faire preuve de ce "sens 
de l'urgence" dont le Directeur General du FMI a, a diverses repri
ses, souligne la necessite ... L'inter�t de la communaute interna
tionale, dont l'inter�t de la CEE ne se separe pas, est le retablis
sement aussi rapide que possible de taux de change fixes, accompagne 
de 1 1 abolition de :iesures protectionnistes qui risquent d I engendrer 
discriminations et represailles. Dans cette affaire, le temps ne 
joue en faveur de personne, mais contre tous, Etats-Unis compris". 
En maintenant la position arr�tee par le Conseil de Ministres le 13 
septembre a 1 1 egard des problemes monetaires internationaux, et en 
recherchant, en liaison avec les pays candidats, les bases d'un re
glement d'ense�ble avec les Etats-Unis," la Communaute peut apporter 
une contribution essentielle a la remise en ordre des relations mo
netaires et'commerciales internationales. Dans le meme temps, il 
importe que tous les efforts soient poursuivis pour que les rela
tions de change intracommunautaires puissant etre normalisees, et 
cela independamment d'une solution internationale s'il apparaissait 
que celle-ci est impossible a obtenir". 

Au cours de ce debat parlementaire consacre au Rapport an
nuel sur la situation economique de la Communaute, qui doit etre 
examine par le Conseil le 26 octobre a Luxembourg, Raymond Barre a 
souligne que ce Rapport attire "!'attention sur le danger que pre
sente pour la plupart des Etats membres ta persistance de la hausse

des prix et des coOts dans un contexte economique caracteris� par 
un ralentissement conjoncturel. Il s 1 agit d'un ralentissement du 
rythme de la croissance, mais pas encore d 1 une recession, que nous 
avons le devoir d'eviter. Si la Communaute veut �tre en mesure de 
faire face de fac;on efficace a unF eventuel retournement de la con
joncture, elle doit parvenir a une moderation de l'evolutinn des 
coOts et des prix. Si cette evolution se poursuivait en effet sur 
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sa lancee actuelle, elle ftrait obstacle a la mise en oeuvre de 
mesures satisfaisantes de relance si celles-ci venaient a s'averer 
necessaires. Le Rapport annuel insiste sur cet objectif, non pour 
preconiser le retour aux equilibres economiques fondamentaux par 
la deflation, la recession et le ch8mage, mais au contraire pour 
eviter ces perils, qui ne seraient pas socialement tolerables, et 
pour laisser · toutes ses chances a une politique reguliere d'expan� 
sion dans la stabilite". 

RESILIATION DE DEUX ACCORDS RESTREIGNANT LA CONCURRENCE.
Dix fabricants de materiaux de construction de Belgique, des Pays-
Bas et d 1 Allemagne, et deux associations professionnelles de nego
ciants et d'installateurs de Belgique avaient notifie a la Commis
sion un accord conclu pour reglementer la distribution de carreaux 
de revetements en faience. Cet accord etablissait une exclusivite 
reciproque et collective d 1 achat et de vente sur le marche belge entre 
acheteurs et fabricants. Fabricants et vendeurs constituaient ainsi 
un cercle ferme, limitant sensiblement la concurrence. 

A la demande de la Commission, 1 1 accord avait, dans un pre
mier temps, ete assoupli. Toutefois, par suite d'une nouvelle regle
mentation belge et en raison de la constation du maintien d 1 obstacles 
au libre echange dans la CEE, les signataires de 1 1 accord ont fini 
par le resilier. Par la m�me occasion, un accord similaire, dit "con
vention gres -ceramigue", qui avait egalement fait l'objet de cri--� 
tiques de la Commission,a aussi ete resilie. 
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E U R O  F L A S H

P. 14 - A�EUBL�.MENT - Allemagne: MbBEL-KRUGEL prend le contrOle de DIE
KUCHE NURNBERGER SPEZIALHAUS.

P. 14 - ASSURANCES - Belgique: Association belgo-americaine dans ALEXANDER
MENAGE & JOWA, Pays-Bas: AMFINEX appartient a AMFAS GROEP.

P. 14 - AUTOMOBILE - Allemagne: Uhe filiale de portefeuille pour VOLVO. Belgique:
CHRYSLER ferme ROOTES (BELGIQUE). Pays-Bas: GREMI prend la distri
bution de ZAVODI CREVNA ZAST AV A.

P. 15 - BATIMENT & TRAVAUX PUBLICS - Allemagne: ITT LEVITT s'installe a 

Munich; SAIPEM ouvre une succursale a Munich; READY MIXED CONCRETE
developpe READYMIX TRANSPORTBETON, Belgique: Seconde filiale pour 
LYNTON HOLDINGS; Association helveto-belge dans INTERNATIONAL TRADE
RELATIONS; CLETON s'installe a Deurne/Anvers; Association belgo-neerlan
daise dans INTERMONTAGE; CONTINENTAL BUILDING DEVELOPMENT ferme 
sa filiale de Bruxelles. France: ADLER passe sous le contrl'.He d'EUROGESTOR.
Maroc : CIMENTS LAFARGE accueille des capitaux publics dans ses filial es 
de Casablanca et de Meknes, Pays-Bas: SLOKKER prend le contrOle de AAN
NEMERSCOMBINATIE A. S, N,

P. 17 - CAOUTCHOUC - Allemagne: METZELER s'interesse au rapprovhement PHOE
NIX GUMMIWERKE/CONTINENTAL GUMMI-WERKE, Luxembourg: PIRELLI
developpe sa filiale SOLIMO. Pays-Bas: GOODYEAR cede a GOODRICH le
contrOle de VREDESTEIN.

P. 18 - CHIMIE - Allemagne: Les apports de KIAG a AGEFKO; Concentration definitive
au profit de SUDWESTDEUTSCHE SALZWERKE. Belgique: ERNST SCHMUTZ 
s'installe a Anvers. Grande-Bretagne: CARSON PARIPAN & HADFIELDS prend
la representation de DESOWAG-BAYER HOLSCHUTZ, Italie: Concentration au
profit de SACCER REFRATTARI.

P. 19 - CONSTRUCTION ELECTRIQUE - Allemagne: GULTON INDUSTRIES s'installe
a Sprendlingen; ROSENDAHLS INTERNATIONAL prend la representation de i SUMLOCK COMPOMETER; ALLEN ELECTRIC & EQUIPMENT reorganise �ROMEICO, Autriche: BOYD & HAAS STEREOFONISCHE s'installe a Vienne; ,,
W. STADLINGER & RANK devient majoritaire dans ELEKTRO-KONTAKT. :
Belgique: THORN ELECTRICAL prend le contrOle de ETS G.I. CARPENTIER;
THE MAYTAG ferme sa filiale de Bruxelles. France: FABRICOM devient 
majoritaire dans STE D'ETUDES & D'ENTREPRISES ELECTRIQUES; Les ac
cords OPELEM/CIE DES COMPTEURS; ETS FANTASIA J.M. C. prepare la
reprise des activites de TEPPAZ; BENDIX HOME APPLIANCES FRANCE 
ferme trois filiales. Italie: Une licence THE CHLORIDE ELECTRl CAL STO
RAGE pour FABBRICA ITALIANA ACCUMULATOR! MOTOCARRI MONTECCHIO.
Pays-Bas: ELECTRICITEIT ;M:IJ. ANIEM se defait de sa filiale MAINTZ & C0

• 
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P. 22 - CONSTRUCTION MECANIQUE - Allemagne: AGRIA HOLDING prend le contrMe
de JENCO-MASCHINENFABRIK. Belgique: INTERSMAT INSTRUMENTS BELGIUM 
est a capital fran<;ais. France: ETS ANDRE VAGNEZ & MARMIN passe sous le 
contrtHe indirect de SKF; ROTHWELL ENGINEERING s'install e a Paris; STE 
DE FABRICATION D'INSTRUMENTS DE MESURE reprend certains actifs a

SAINT-CHAMOND-GRANAT. URSS: Une licence KUHNLE, KOPP & KAUSCH 
pour MACHINOIMPORT. 

P. 23 - CUIR - Allemagne: WOLVERINE WORLD WIDE elargit ses accords avec ALFRED
MALICH. France: Developpement de DERECK FISCH FRANCE. 

P. 24 - EDITION - Belgique: INTERNATIONAL PUBLISHERS est filiale de GUYERZELLER
ZURMONT BANK. France : SCHOTT FRERES est a capital belge; DISC AZ et 
DISCODIS deviennent actionnaires de FRANCE LOISIRS; Association BARCLAY/ 
Aznavour dans PRODUCTIONS B. A. 

P. 25 - ELECTRONIQUE - Belgique: METROPOLITAN OVERSEAS SUPPLY CORP. EU
ROPE est a capital americain. France: NATIOSERVICES INFORMATIQUE appar
tient a BANQUE NATIONALE DE PARIS. USA: Les accords ELECTRONIQTJE 
MARCEL DASSAULT/EMERSON ELECTRIC. 

P. 26 - EMBALLAGE - Grande-Bretagne: EURAND confie sa representation a P. LEIN:ER
& SONS. 

P w 26 - ENGINEERING - Allemagne: BROWN, BOVERI & CIE prend le contrOle absolu 
de BROWN, BOVERI, KRUPP REAKTORBAU. Belgique: INDUSTRIAL BUILDERS 
& CONTRACTORS appartient a AKZO. 

P 26 - FINANCE - Belgique: BANKERS TRUST ouvre une succursale a Bruxelles; Les 
apports de LAMBERT POUR L'INDUSTRIE & LA FINANCE a COFINTER. France: 
WESTDEUTSCHE LANDESBANK GIROZENTRALE devient actionnaire de BANQUE 
DE L 'UNION EUROPEENNE; CENTRALE DE BANQUE cede �ertains actifs a

FININVEST. Grande-Bretagne: GENERALE OCCIDENT ALE prend 39 % dans 
ANGLO-CONTINENTAL INVESTMENT & FINANCE. Italie : Avec BANQUE DE 
L'UNION EUROPEENNE, LONRHO devient actionnaire de BANCA ROSENBERG 
COLORNI & C0

• Italie: WURTTEMBERGISCHE LANDESSPARKASSE resserre ses 
liens avec CASSA DI RISPARMIO DI GENOVA & IMPERIA; FINANZIARIA PER 
LO SVILUPPO DELLA LOMBARDIA est a capital public. Luxembrurg: Une filia
le financiere pour BANKHAUS I.D. HERSrATT; TRADE DEVELOPMENT (FRAN
CE) HOLDING est creee ?ar SAFRA BANK; FINANCIERE POUR L'AMERIQUE 
LATINE est filiale de CREDIT COMMERCIAL DE FRANCE; RENTINVEST est 
affiliee a GENERALE DE BEIGIQUE; FUNDMAR, ZAMBRA HOLDING et SABRI
NA HOLDING sont formees pour compte suisse. Pays-Bas : BANQUE NATIONALE 
DE GRE CE ouvre une succursale a Rotterdam. 

P. 2!) - INDUSTRIE ALIMENT AIRE - Allemagne: EUROPEAN COMMERCIAL EXPORT
IMPORT est a capital fran<;ais; Renforcement de la position de DEUTSCHE 
MtJHLENVEREINIGUNG; Concentration au profit de SCHULTHEISS-·BRAUEREI. 
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BADER passe sous le contrOle de CARL MAMPE. Belgique: GENERAL MILLS 
ferme une succursale a Bruxelles. France: INTERTROPICAL-COMFINA prend 
le contrMe de TRICAULT. Suisse: TRIVENA est d'origine allemande. 

P. 31 - METALLURGIE - Allemagne: LIPS s'installe a Dlisburg; ETS PORCHER devient
actionm ire de ROKAL; SCHEER-HENNINGS passe sous le contrOle i.lidirect de 
FRIEDR. FLICK; MIKROPORIT-WERK UENTROP devient actionnaire de J. A. 
HENCKELS ZWILLINGSWERK; Concentration au profit de WESTFALISCHE UNION. 
Belgique: Association belgo-grecque dans BELGO-HELLENIQUE DE METAUX 
& MINERAIS. France: NEEPSEND STEEL & TOOL prend 11 % dans D.O.G.A.; 
FONDERIES DE PONT-A-MOUSSON elargit son contrOle sur FONDERIES BAYARD. 
Pays-Bas: Les accords HAASDIJK/GENERAL STORE EQUIPMENT. 

P. 33 - PAPIER - Allemagne: CARTIERE ANTONIO STERZI s'installe a Munich. France:
P. B. HOLDING & CIE et LA CELLULOSE FRANCAISE sont creees pour la re
prise de certains inter�ts de PARSONS & WHITTEMORE. 

P. 33 - PETROLE - France: Creation de DEPOT PETROLIER DE REIMS. Suisse: NAFTA
(B) ouvre une succursale a Zurich.

P. 34 - PHARMACIE & PARFUMERIE - France : CONSOLIDATED STANDARD INDUSTRIES
EUROPE s'installe a Rungis/Val-de-Marne. Suisse: DEHON COSMETICS est a
capital italien. 

P. 34 - PLASTIQUES - Belgique: CALIGEN FOAM ouvre une succursale a Tessenderlo.
Grande-Bretagne : COROOUAL s'installe a Londres. 

P. 35 - PUBLICITE - Belgique: WELLINGTON CONSULTANTS ouvre une succursale a

Bruxelles, comme SEDI. France : SPADE & ARCHER s'installe a Paris. 

P. 35 - TABAC - France: PHILIP MORRIS s'installe a Paris.

P. 35 - TEXTILES - Allemagne: Concentration au profit de HUDSON TEXTILWERKE; Les
accords ROLF HINDENER/ ANDREAS WEBER MODEN/SCHULTEN WEBEREI/ AU
GUST VORDEMFELDE; CHATILLON ferme sa succursale de Munich. Belgique: 
AMIGO INDUSTRIES est filiale de ROBERT FRENCH INDUSTRIES. 

P. 36 - TOURISME ET SPORTS - Belgique: INTERSQUASH est a capital suedois; Reorga
nisation des inter�ts dans ECOFIBER INTERNATIONAL. Pays-Bas: Association 
germano-neerlandaise d.ans AffiTOUR NESPANDA. 

P. 37 - TRANSPORTS - Belgique: THE UNION CART AGE CIE est filiale li'UNION INTER
NATIONAL. Franc� TRANSMARCOM (FRANCE) est filiale de LEOKING; Creation 
de SUDCARGOS. Pays-Bas: MALAYSIAN INTERNATIONAL SHIPPING ouvre une 
succursale a Rotterdam. 

P. 38 - VERRE - France : FRANCAISE DU CRISTAL cede une usine a JUNG WERKE.



- 14 -

I AMEUBLEMENT I 

(633/14) L' entreprise allemande de menuiserie industrielle 
et meubles en bois MOBEL-KRUGEL GmbH de Stein b. NUrnberg (cf. n° 378 p. 20) 

s'est assuroo le contrOle a Nuremberg de la firme DIE KUCHE NURNBERGER SPEZIAL
HAUS FUR MODERNE KUCHEN GmbH, puis l'a absorbee. 

Entreprise familiale realisant avec plus de 1. 000 employes et 22 �uccursales 
commerciales un chiffre d'affaires annuel superieur a DM. 120 millions, MOBEL
KRUGEL a une filiale de portefeuille en Suisse, NEWO AG (Zug). 

I ASSURANCES I 

(633/14) La. firme de courtage d'assurances ALEXANDER 
& ALEXANDER INC. de New York a constitue a Bruxelles - en association 75/25 avec 
l 'entreprise de courtage de liege MENAGE & JOWA, representee par son directeur M. 
Jean A. Jowa - la societe ALEXANDER-MENAGE & JOWA SA (capital de FB. 5 mil
lions), que preside M. William E. Bray, et qui est directement contrOlee par sa filia
le d'Amsterdam ALEXANDER & ALEXANDER N. V. 

La fondatrice s'est associee il y a quelques mois au groupe d1 assurances MAT 
THEWS WRIGHTSON & C0 LTD (Londres) pour former une affaire de courtage d'assu
rances a Hong Kong, MATTHEWS WRIGHTSON ALEXANDER LTD, dotee par la suite 
d'une succursale a Tokyo. 

(633/14) Le groupe d'assurances et reassurances d'Ams-
terdam AMF AS GROEP N. V. (cf. n° 623 p.18) a forme a La Haye une affaire finan
ciere du nom d'AMFINEX N. V. (capital de Fl. 0,5 million) qui,dirigee par M. P. F. 
Niedenzer, est directement contrOlee par sa filiale ASSURANT IE MIJ. "DE ZEVEN 
PROVINCIEN" N. V. (cf. n° 593 p.19). 

I AUTOMOBILE 

(633/14) Le groupe suedois d'automobile et mecanique lourde 
A/B VOLVO de GBteborg (cf. n° 622 p. 16) a renforce ses inter�ts en Republique Fede
rale - une filiale, VOLVO GmbH de Dietzenbach (capital de DM. 15 millions) - en Y 
formant la societe de portefeuille VOLVO (DEUTSCHLAND) VERWALTUNGS GmbH 
(Dietzenbach-Steinberg) au capital de DM. 50. 000, dirigee par M. Nils Ericsson. 
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(633/15) L' entreprise yougoslave ZAVODI CREVNA ZASTAVA 
de Kragujevac (cf. n° 632 p, 14) a confie !'importation et la distribution aux Pays-Bas 
de ses modeles automobiles "Zavasta" - sous licence FIAT SpA (Turin) - a la societe 
N. V. GREMI (Groningue), deja importatrice dans le pays des marques sovietiques
"Scaldia" (cf. n° 393 p.19) et "Lada".

(633/15) Poursuivant la reorganisation de son reseau com-
mercial en Europe, le constructeur de Detroit CHRYSLER CORP. (cf. n° 625 p. 17) 
a mis fin aux activites de la societe de Bruxelles ROOTES (BELGIQUE) SA, qui etait 
directement contr�lee par la filiale de Londres CHRYSLER (UK) LTD. 11 a en effet 
dernierement (cf. n° 577 p. 14) confie a la filiale CHRYSLER BENELUX SA (Anvers) 
la distribution exclusive en Belgique de ses vehicules "Chrysler", "Simca", "Rootes", 
"Dodge", etc •• , 

Dans le reste de l'Europe, cette tiche est du ressort des filiales CHRYSLER 
FRANCE SA (Paris), CHRYSLER SUISSE SA (Zurich), CHRYSLER (U.K,) LTD, CHRYS
IE R ESPANOLA SA (Madrid), etc ••• 

I BATIMENT & TRAVAUX PUBLICS I 

(633/15) Le groupe de promotion immobiliere de Londres 
LYNTON HOLDINGS LTD (cf. n° 623 p, 20) a renforce son implantation en Belgique 
avec I 'installation, aupres de sa filiale de St-Josse-ten-Noode/Bruxelles .LYNTON BEL
GIUM SA, d'une seconde LYNTON BELGIUM (SQUARE DE MEEDS) SA (capital de FB. 
100. 000), dont les premiers administrateurs sont MM. Maurice Lambert, Paul de Wilde
et Luc Ouclin.

Chez les Six, le groupe britannique dispose egalement d'une filiale a Amster
dam, LYNTON (NEDERLAND) N. V., qui contr�le a 75 % la firme LYNTON-HOUDRIN
GE N. V. (De Bilt), en association pour le solde avec la filiale HOUDRINGE-MIJ. TOT 
EXPLOITATIE & ADMINISTRATIE VAN ONROERENDE ZAKEN N. V. (De Bilt) du grou
pe GRONTMIJ. 

(633/15) Membre du groupe britannique de materiaux de 
construction (beton prepare notamment) READY MIXED CONCRETE LTD (Feltham/Mddx.) 
a travers sa filiale (62, 5 %) de DUsseldorf READYMIX AG FUR BETEILIGUNGEN (cf. 
n° 582 p. 22), la compagnie de transports de ciments READYMIX TRANSPORTBETON 
GmbH (cf. n° 621 p. 15) a ouvert i Karlsruhe une succursale dirigee par M. Jurgen 
Perthel, et elle a porte son capital de DM. 8 a 20 millions pour financer son expansion. 

READYMIX AG, qui escompte pour 1971 un chiffre d'affaires superieur a DM. 500 
millions, a porte de son cl)te son capital a DM. 35 millions, et le groupe DYCKERHOFF 
ZEMENTWERKE AG de Wiesbaden (cf. n° 630 p. 16) y a repris a cette occasion la par
ticipation de 12, 5 % de la RHEINISCHE-WESTFALISCHE KALKWERKE AG de Dornap 
(cf. n° 612 p. 16). 
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(633/16) Une association paritaire entre des inter�ts

suisses, portes par M. Leon de Rudder (Coppet/Vaud), et la societe INTERNATIONAL 
INDUSTRIAL INVESTMENT SA (Bruxelles) a donne naissance a Bruxelles a l'entreprise 
de promotion immobiliere INTERNATIONAL TRADE RELATIONS SA (capital de FB. 
10 millions), que preside M. Leon de Rudder. 

Le partenaire belge appartient aux groupes immobiliers de Bruxelles BLATON 
et CHARLES DE PAUW (cf. n°s 622 p.17 et 631 p.13) pour 62 % et 38 % respectivement. 

( 633/16) Specialiste aux Pays-Bas de materiaux d'etancheite 
et d 'isolation (amiante notamment) pour insonorisation et calorifugation, la societe IN
TERNATIONALE TECH. HANDELMLJ. v/h FA. F. J. CLETON N. V. (Vlaardingen) a 
installe a Deurne/ Anvers une antenne commerciale, CLETON (BELGIE) Pvba (capital 
de FB. 250. 000), dirigee par M. H.J. van Kernebeek. 

(633/16) Membre depuis 1967 du groupe I. T. T. -INTERNA-
TIONAL TELEPHONE & TELEGRAPH CORP. de New York (cf. n° 626 p.22), l'entre
prise americaine de construction et promotion immobiliere ITT LEVITT INC. de Levit
town/N. J. (anc. LEVITT & SONS INC. - cf. n° 237 p.15) s'appr�te a etendre ses ac
tivites en Republique Federale : elle a forme a cette fin une filiale a Munich, LEVITT 
HAUSBAU GmbH. 

(633/16) La filiale de travaux sismiques, forages petroliers 
et genie civil SAIPEM SpA de Milan (cf. n° 594 p.15) du groupe public E. N. I. -ENTE 
NAZIONALE IDROCARBURI de Rome (cf. n° 631 p. 29) a ouvert a Munich une succur
sale que dirige M. Mario Tonalini. 

(633/16) Affiliee pour 34, 8 % au groupe CIMENTS LAFARGE 
SA (cf. n° 630 p. 29 , la compagnie CHAUX & CIMENTS DU MAROC SA (Parisi a fait 
apport de son usine de Casablanca a la filiale locale LAFARGE-MAROC SA de ce 
groupe. Afin de financer l 'extension de cette unite (dont la capacite sera portee a 1 mil
lion de t. /an), LAF ARGE-MAROC elev era son capital a Dh. 22, 1 millions, permettant 
ainsi aux instituts publics de Casablanca CAISSE DE DEPOT & DE GESTION SA et 
STE NATIONALE D'INVESTISSEMENT SA et de Rabat BANQUE NATIONALE POUR LE 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE SA (cf. n° 607 p. 29) d'en devenir actionnaires pour 
50 % ensemble, le solde restant a CIMENTS LAFARGE. 

Ce dernier prevoit en outre une augmentation de capital de son autre filiale 
marocaine (50, 6 %) , CIMENTS ARTIFICIELS DE MEKNES SA, afin de permettre a la 
STE NATIONALE D 'INVESTISSEMENT d'y doubler sa participation a 50 %, la sienne 
revenant egalement a 50 %. 

(633/16) Une association negociee entre l'entreprise neerlan-
daise d'amenagements interieurs en faux-plafonds et parois ou cloisons insonores ES-
& KA SYSTEMEN N. V. (Zaandam) et la firme d'Anvers ROTIMEX N. V. (cf. n° 509 
p. 27) a donne naissance a Anvers a la societe INTERMONT AGE N. V. (capital de FB.
1 , 5 million), que preside M. H. von Rothkirch.
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(633/17) La societe de portefeuille EUROGESTOR-STE 
EUROPEENNE DE GESTION & D'ORGANISATION SA de Paris (cf. n° 579 p. 32) s'est 
assuree le contrOle a Paris de la societe ADLER SA (capital de F. 2 millions), que 

preside M. Andre Adler. Specialisee dans la fourniture de materiels de decoration aux 
entreprises de second oeuvre utilisant le verre et la glace, celle-ci realise un chiffre 
d'affaires annuel de F. 10 millions environ. 

Constituee courant 1970 sous l'egide de la societe d'analyses financieres et 
de conseil EUROFINANCE Sarl de Paris (cf. n° 622 p. 27), EUROGESTOR (capital de 
F. 21, 7 millions) a pour actionnaires le CREDIT SUISSE SA de Zurich (cf. n° 630
p. 27), les etablissements financiers fran<;ais SE FRI Sarl et CAISSE NATIONALE DE
PREVOYANCE SA (cf. n° 623 p. 32) ainsi que les groupes d'assurances L'ABEILLE
SA (cf. n v 621 p.13), LA CONCORDE SA (groupe ASSICURAZIONI GENERALI DI
TRIESTE & VENEZIA SpA de Rome - cf. n° 591 p.38), U.A.P.-UNION DES ASSURAN
CES DE PARIS SA (cf. n° 624 p. 29) et DROUOT (cf. n° 623 p. 20).

(633/17) L' entreprise neerlandaise de bitiment A. SLOKKER 
N. V. de Huizen (cf. n° 572 p.21) s'est assuree le contrOle absolu a Amsterdam de son
homologue AANNEMERSCOMBINATIE A.S.N., qui, animee par M. J. Niemans, realise
un chiffre d'affaires annuel de Fl. 65 millions.

SLOKKER s'est associee en 1970 - a travers sa filiale SLOKKER BOUWMIJ. 
N. V., creee fin 1968, en m�me temps que la societe-soeur de materiaux de construc
tion DISPON N. V. - aux entreprises de b1timent de Huizen BOUW & EXPLOITATIE
MIJ. WAANDEREN & WESTLAND N. V. et BOUW & EXPLOITATIEMIJ. G. VERWELIUS
N. V. pour former la firme de la branche NEDERLANDSE INVEST ERIN GS- & BOUW
COMBINATIE N. V. (NIB), dirigee par M. W. Kraaiser.

(633/17) Constitue a Luxembourg en aodt 1967, au capital 
de F. Lux. 500. 000, par M. Keith V. Monk (Bruxelles) en association 98, 8/1,2 avec 
cinq autres ressortissants beiges et M. Will van Muldes (Luxembourg), le holding CON
TINENTAL BUILDING DEVELOPMENT CORP. SA a procede a la dissolution anticipee 
de sa filiale de promotion immobiliere de Bruxelles CONTINENTAL BUILDING DEVE
LOPMENT CORP. BELGIUM SA. 

I CA OUT CHOU C I 

(633/17) Les negociations m mees depuis un an (cf. n ° 569 
p. 18) entre les groupes caoutchoutiers americains B. F. GOODRICH C0 (cf. n° 628 p.14)
et GOODYEAR TIRE & RUBBER C0 (cf. n° 609 p. 20) pour la prise definitive du contrOle
de 11 entreprise neerlandaise de pneumatiques, caoutchouc industriel et plastique N. V.
RUBBERFABRIEK VREDESTEIN (cf. n° 581 p. 23) ont abouti a la cession par le second
au premier de la participation majoritaire qu 'il avait acquise dans cette affaire en 1970
par la voie boursiere.
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(633/18) Chargee de la gestion des inter�ts hors du Mar-
che Commun de la compagnie caoutchoutiere PIRELLI SpA de Milan (cf. n° 628 p. 18) 
dont elle est actionnaire minoritaire, la STE INTERNATIONALE PIRELLI SA de B�le 
(cf. n° 591 p.20) a porte a F. Lux. 100 millions le capital de sa filiale de portefeuille 
SOLIMO-STE LUXEMBOURGEOISE D'INVESTISSEMENTS MOBILIERS SA, creee il y a 
quelques mois avec le concours de la BANQUE INTERNATIONALE A LUXEMBOURG SA. 

A la suite des accords conclus debut 1971 avec le groo.pe DUNLOP RUBBER 
C0 LTD de Londres (cf. n° 607 p.17), PIRELLI s'est elle-m�me transformee en com
pagnie de portefeuille apres avoir transfere ses actifs industriels a la societe INDUS
TRIE PIRELLI SpA (capital de Li. 32, 38 milliards), dont elle partage le contrOle 
51/49 avec DUNLOP. 

(633/18) Le groupe caoutchoutier et plastique METZELER 
AG de Munich, qui couvre pres de 10 % du marche de la branche en Republique Fede
rale (cf. n° 632 p. 36), s'appr�te a �tre partie 0 aux negociations menees depuis pres 
d'un an (cf. notamment n° 598 p. 16) en vue d'un rapprochement entre ses homologues 
de Hambourg PHOENIX GUMMIWERKE AG (cf. n° 624 p.18) et de Hanovre CONTINEN
T AL GUMMI-WERKE AG (cf. n° 627 p, 19). 

(633/18) Filiale du groupe BESTOBELL LTD de Slough/Bucks. 
(cf. n° 558 p.24) et specialisee dans les peintures, la compagnie CARSON PARIPAN & 
HADFIELDS LTD de Londres et Mitcham/Surrey (cf. n° 296 p. 20) va pouvoir diversifier 
ses activites gra.ce a un accord conclu avec la firme de Dllsseldorf DESOWAG-BAYER 
HOLZSCHUT Z GmbH (cf. n° 589 p. 23), qui lui a confie la representation exclusive en 
Grande-Bretagne de ses agents chimiques de protection des bois. 

Le partenaire allemand, present au Royaurne -Uni depuis 1969 avec une filiale 
a Tunbridge Wells/Kent, DESOWAG-BAYER LTD (cf. n° 516 p. 20) - dont les activites 
seront reprises par CARSON PARIPAN & HADFIELDS - appattient aux groupes SOLVAY 
& CIE SA de Bruxelles (cf. n° 630 p.29) et FARBENFABRIKEN BAYER AG de Leverku
sen (cf. n° 632 p. 29). 

(633/18) Specialiste de produits chimiques anticorrosifs pour 
materiaux de construction (fers et betons notamment), l' entreprise allemande ERNST 
SCHMUTZ GmbH (Weil-am-Rhein) s'est donnee une filiale a Wilrijk/Anvers, SCHMUTZ 
N. V. (capital de FB. 100. 000), presidee par son directeur, M. Friedrich Schmutz.

Entreprise familiale, la fondatrice est presente depuis 1969 en Autriche avec 
une filiale sous son nom a Dornbirn (capital de Sh. 100. 000). 
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(633/19) .. Filiale a DUsseldorf du groupe PREUSSAG-PREUS-
SISCHE ELEKTRIZITATS AG de Berlin et Hanovre (cf. n° 629 p.13), la compagnie 
KOHLENSAURE INDUSTRIE AG-KIAG (cf. n° 616 p. 29) a apporte son Departement 
"gaz carbonique" a sa filiale AGEF.�0 KOHLENSAURE-WERKE GmbH (cf. n° 344 p.18), 
transformee en AGEFKO KOHLENSAURE-INDUSTRIE GmbH (DUsseldorf) avec un capital 
porte de DM. 1, 2 a 14 millions. 

AGEFKO a egalement re�u de sa compagnie mere ses inter�ts dans plusieurs 
affaires de m�me specialite, notamment : AGEFKO KOHLENSAURE-WERK BERLIN 
GmbH (Berlin-Tempelhof), ST. AUGUSTINUS-SPRUDEL GmbH (Namedy/Rhein), VUL
KAN KOHLENSAUREWERKE HEINZ MAYER VON WITTGENSTEIN KG (Bad HBnningen/ 
Rhein), GRUNDSTUCKSVERWALTUNG KOHLENSAUREWERK KITZINGEN GmbH (Kitzin
gen/Main�, BROHLTAL EISENBAHN-GmbH (Brohl/Main), VERMOGENSVERWALTUNG 
DER GEWERKSCHAFT PATTBERG GmbH �oblenz), STAHLFLASCHEN TREUHAND 
GmbH (Koblenz), FRANKFURTER KOHLENSAUREWERK DER GEWERKSCHAFT WAHLE 
I (Bad Vilberg/Francfort), ACIDE CARBONIQUE NATUREL SA (Lintgen/Luxembourg) 
et COROMINA AGEFKO-TIKKO SA-CITASA (Barcelone). 

(633/19) Une concentration realisee en Italie dans l'industrie 
des materiaux refractaires et ceramiques entre les entreprises REFRATT ARI PER 
ACCIAIERIA SpA (Lozzolo/Vercelli) et SACCER REFRATTARI SpA (Castellamonte/Torino) 
s'est effectuee au profit de la seconde, qu'anime M. Ferruccio Cesari et donl le capital 
a ete porte en consequence a Li. 850 millions. 

(633/19) Decidee en 1970 (cf. n° 574 p. 17), la concentration 
des entreprises salinieres allemandes - sous contrMe public - SUDWESTDEUTSCHE 
SALZ AG (Bad Friedrichshall) et SALZWERK HEILBRONN (Heilbronn/Neckar) est deve
nue effective au profit de la seconde qui, transformee en SUDWESTDEUTSCHE SAIZ -
WERKE AG, a en consequence porte son capital a DM. 18 millions. 

I CONSTRUCTION ELECTRIQUE I 

(633/19) Representee jusqu'ici en Republique Federale par 
la societe INDUSTRIAL ELECTRONICS GmbH FOR INDUSTRIELLE ELEKTRONIK (Franc
fort), la compagnie d'instrumentation electrique de m a:mre et contrOle, appareils de 
traction electrique, composants electroniques, etc ••• GULTON INDUSTRIES INC. de 
Metuchen/N. J. (cf. n° 462 p. 28) le sera dorenavant par la nouvelle DEUTSCHE GULTON 
GmbH de Sprendlingen (capital de DM. 100. 000), que dirige M. E.G. Hannemann (Kron
berg/T aunus). 

La fondatrice possede de longue date une filiale industrielle sous son nom en 
Grande-Bretagne (Brighton). Elle a dernierement installe en Suisse une filiale de porte
feuille et gestion de licences, GULTON AG (Zug), au capital de FS. 100. 000, avec pour 
administrateurs MM. Douglas J. Taysom, L. Frandsen et H. Schweizer. 
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(633/2 0) Filiale du groupe LAMSON INDUSTRIES LTD de 
Londres (cf. n° 621 p. 25), l' entreprise britannique de calculateurs ("Anita") de bureau 
SUMLOCK COMPO METER LTD d'Uxbridge (cf. n° 440 p. 26) a confie sa representation 

en Republique Federale a la societe ROSENDAHLS INTERNATIONAL GmbH de Franc
fort (cf. n° 262 p, 27). 

Celle-ci a ete creee en 1964 par la firme suedoise d'articles de bureau RO
SENDAHLS FABRil(ER A/B (Filipstad), elle-m�me reprise fin 1969 par LAMSON INDUS
TRIES. 

(633/20) Specialiste en Republique Federale d'appareillage 
electronique de reproduction sonore, l'entreprise BOYD & HAAS STEREOFONISCHE 
VERTRIEBS GmbH de Cologne (cf. n° 613 p. 27) a installe sous son nom une filiale 
commerciale a Vienne (capital de Sh. 100. 000), dirigee par MM. R. Haas et U. Sailer. 

(633/20) Connue en Belgique par ses radiorecepteurs et te-
leviseurs "Carad", la societe ETS G. I. CARPENTIER N. V. (Kuurne) est passee sous 
le contrMe du groupe de Londres THORN ELECTRICAL INDUSTRIES LTD (cf. n° 626 
p. 20), et elle cooperera desormais avec la filiale BRITISH RADIO CORP. LTD (Lon
dres) de celui-ci pour renforcer sa position dans le Marche Commun. 

THORN, qui a recemment negocie avec le groupe CUTLER HAMMER INC. 
de Milwaukee/Wisc. (cf. n° 631 p. 35) un allegement de ses intertlts dans l 'appareillagE
electrique basse tension, lui cedera prochainement ses filiales specialisees. BROOKHlRST 
IGRANIC LTD de Bedford (cf. n° 414 p. 24) et DONOVAN ELECTRICAL C0 L'I D (Bir
mingham). 

(633/20) La compagnie FABRICOM SA de St-Gilles-Bruxelles 
(cf. n° 621 p.22) s'est assuree a Paris une majorite de 78,4 % dans la STE D'ETUDES 
& D'ENTREPRISES ELE CTRIQUES-S. E. E. E. SA (cf. n° 444 p. 21), specialiste d'instal
lations haute et basse tension. 

FABRIOOM, affiliee aux compagnies de portefeuille ELECTRAFINA SA (cf. n°

615 p,18) et FIMEUSE SA (cf. n° 537 p.19), a recemment repris a la compagnie TUN
ZINI AMELIORAIR SA (Paris) son contrOle quasi-absolu a Forest-Bruxelles sur l'entre
prise aeraulique STE TECHNOLOGIQUE-SOTEC-RAY SA (cf. n° 431 p. 22). 

(633/20) Filiale en Republique Federale de la compagnie 
d'outillages "Amex" pour garages ALLEN ELECTRIC & EQUIPMENT C0 de Kalamazoo/ 
Mich. (cf. n° 621 p. 19), la societe d'installations automatiques de lavage automobile A. 
ROHE GmbH d'Offenbach (cf. n° 571 p. 29) a fait apport de la firme d'equipements 
"Romeico" pour garages ROBERT MEIER & C° KG (Ahrensburg/Holstein), dont elle a 
dernierement acquis le contrOle, a la societe ROMEICO BETEILIGUNGS GmbH (Ahren
burg). Transformee en ROMEICO GmbH, celle-ci a de ce fait porte son capital de DM. 
20. ooo a 2, 5 millions.



- 21 -

(633/21) L'entreprise d'equipements audio-visuels OPELEM 
SA de Paris a confie la distribution en France et a l 'etranger de ses "laboratoires de 

langues" a la Division "Television" de la CIE DES COMPTEURS SA (Paris), membre du 

groupe SCHLUMBERGER LTD de New York (cf. n° 623 p. 30). 
OPELEM dispose depuis novembre 1967 d'une filiale commerciale a Londres, 

OPE LEM LTD (capital de £ 1. 000). 

(633/21) Un accord de cooperation industrielle - le 14e a

l 'etranger - a ete conclu par le groupe de Londres THE CHLORIDE ELECTRICAL STO
RAGE C0 LTD (cf. n° 475 p. 22) avec la societe italienne FIAMM-FABBRICA ITALIANA 
ACCUMULATOR! MOTOCARRI MONTECCHIO SpA (Montecchio Maggiore/Vicenza), qui 
s'est notamment vu conceder par le premier (connu pour ses marques "Exide" et "Dage
nite") une licence de fabrication d'accumulateurs lourds destines a la traction electrique 
d'engins de levage et manutention. 

(533/21) La firme allemande de negoce en gros d'appareillage 
electrique W.. STADLINGER & RANK (Passau) est devenue majoritaire en Autriche dans 
son homologue ELEKTRO-KONT AKT GmbH (Linz, Ried et Vienne), qui appartenait de
puis sa fondation en 1930 a M. Otto Stt�ber, et qui est geree desormais par MM. Wolf
gang Ktlnigsbauer (Linz) et Herbert Rauh (Passau). 

(633/21) L'entreprise fran<;aise de maroquinerie et gainerie 
(articles de voyage, vehicules lourds, fournitures pour decoration et ameublement) ETS 
FANTASIA J,M,C. SA (Venissieux/RhOne), qui realise avec 550 personnes un chiffre 
d'affaires annuel de l'ordre de F. 20 millions, prepare la creation d'une affaire chargee 
de reprendre !'exploitation de l'entreprise d'electrophones et magnetophones TEPPAZ SA 
(Lyon), qui a depose son bilan en avril 1971 et dont elle etait un des fournisseurs (gai
nerie pour electrophones) et principaux creanciers. 

(633/21) La compagnie de portefeuille d'Amsterdam ELECTRI-
CITEIT MIJ. ANIEM N. v. negocie la cession a un groupe etranger de sa filiale d'entre
prise generale d'electricite HANDELSVENNOOTSCHAP v /h MAINT Z & C0 N. V. (Amster
dam) qui, animee par MM. M. Zwaap et A.H. Kriegsman, coiffe notamment a Amsterdam 
les societes d'exploitation INGENIEURSBUREAU VAN HEEMSTEDE OBELT N. V. et MIJNS
SEN & C0 N. V. 

(633/21) Specialisee dans la fabrication de machines a laver, 
la comPf1gnie THE MAYTAG C0 de Newton/Iowa (cf. n° 505 p. 23) a mis fin aux activites 
de sa filiale de Bruxelles MAYTAG BELGIUM SA. 
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(633/22) Membre du groupe BOUSSAC (cf. n° 632 p. 33) 
a travers le COMP1l0IR DE L'INDUSTRIE TEXTILE DE FRANCE SA (Paris), l'entre
prise d'electro-menager BENDIX HOME APP,LIANCES FRANCE SA (Bagnolet/Seine-St
Denis), qui a recemment decide la fermeture de son usine de Fourmies/Nord, a pro
cede a la dissolution anticipee de trois de ees filiales : CIE ELECTRO-OOMESTIQUE
C. E. D. Sari et CIE SAVOYARDE D' EQUIPEMENT-MENAGER-SAVEM Sari (Bagnolet) 
et MAGASINS POUR L'EQUIPEMENT RATIONNEL & CONFORTABLE DE VOTRE INTE
RIEUR-MERCI SA (Paris). 

En novembre 1970, BENDIX HOME APPLIANCES avait regroupe les activites
de negoce d'appareils electro-menagers de ses filiales NORMANDE ELECTRO-OOMES
TIQUE-S. N. E.D. SA (Rouen), ARTS MENAGISTES-ALSACE-ARMEAL SA (Strasbourg), 
STE NANTAISE D'APPAREILS MENAGERS-SNAM Sari (Nantes), CONFORT OOMESTI
QUE DU MIDI-CODEM Sarl (Montpellier), ARTS MENAGERS DU NORD-ARMENOR Sarl 
(Lille), ELECTRO-CONFORT Sarl (Fontainebleau) et AZUR EQUIPEMENT MENAGER
AZUREM SA (Cannes) au sein d1 une autre filiale, STE ELECTRO-OOMESTIQUE-S. E. D.
Sari (Marseille), dont le capital avait alors ete porte a F. 1, 37 million. 

GoNSTRUCTION MECANIQUE I 

(633/22) Filiale absolue depuis 1970 (cf. n° C 76 p. 26) de la
firme SKF KUGELLAGERFABRIKEN GmbH (Schweinfurt), membre en Republique Fede
rale du groupe suedois SKF-SVENSKA KULLAGERFABRIKEN A/B de Goteborg (cf. n° 

620 p. 22), la firme d'anneaux de securite pour roulements, rondelles de retenue et 
pinces special es SEEGER-ORBIS GmbH de Schneidhain/Taunus (cf. n° 576 p. 26) s' est 
assuree a Paris le contrlHe a 74 % de l'entreprise de fournitures mecaniques en gros 
pour garages ETS ANDRE VAGNEZ & MARMIN SA (capital de F. 1,8 million). 

SKF KUGELLAGERFABRIKEN possede plusieurs filiales absolues en Republique 
Federale, notamment KULLAGER GmbH (Berlin-Neuki:Hln� KULLAGERFABRIK SAARLAND
HANS H. BAUMGARTEN GmbH (KBllerbach-Etzenhofen), BADBRUNNEN WOHNUNGSBAU 
GmbH (Stuttf;lrt), et MIKRONWERK GmbH (Aschaffenburg), ainsi qu'une participation de 
25 % a Johannesburg dans la SKF BALL BEARING C0 LTD. 

(633/22) La compagnie suisse de portefeuille AGRIA HOLDING
AG (Kirchberg/Berne) a acquis le contr�le en Republique Federale de l' entreprise de 
compresseurs JENCO-MASCHINENFABRIK GmbH & C° KG (MBckmuhl/WUrtt. ), qu'ani
ment depuis peu MM. E. Mdchtel et O. Gohler, puis l'a transfere a sa filiale AGRIA 
GmbH (Jagsthausen). Transformee en JENCO-MASCHINENFABRIK GmbH, celle-ci a en
consequence porte son capital de DM. 20. 000 a 0, 6 million. 

AGRIA HOLDING, dont le capital a ete eleve a FS. 7 ,5 millions fin 1970, coiffe 
a MBckmuhl l' entreprise de machinisme agricole (motobineuses, motofaucheuses, petits 
tracteurs, etc ••• ) AGRIA-WERKE MASCHINENFABRIK GmbH, qui possede elle-m�me 
plusieurs filiales sous son nom a l'etranger, notamment en France (Pougues-les-Eaux/ 
Nievre), Grece, etc .•• 
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(633/23) L'entreprise frani;aise de materiels de laboratoires 
INTERSMAT Sari (Pavillons-sous-Bois/Seine-St-Denis) s'est donnee une filiale commer
ciale a St-Gillee-Bruxelles, INTERSMAT INSTRUMENTS BELGIUM Sprl (capital de FB. 
250. 000), que gere M. Claude Moreaux, son propre animateur.

(633/23) Membre du groupe britannique JOHN LEE & SONS 
(GRANTHAM) LTD (Grantham/Lines.), l'entreprise de construction metallique, elements 
de chaudronnerie, materiels de soudage et de sertissage, materiels de manutention et 
de stockage, etc ••• ROTHWELL ENGINEERING LTD (Lincoln/Lines.) s'est donnee une 
filiale commerciale a Paris, ROTHWELL SA (capital de F. 0,.\ million), que preside 
M. Gustave Landragin.

(633/23) La firme allemande de turcobompresseurs, venti-
lateurs, evaporateurs, etc ..• KUHNLE, KOPP & KAUSCH AG-K.K.K. de Franckenthal 
(cf. n° 478 p.23) a accorde a l'entreprise de Moscou MACHINOIMPORT v/o (cf. n° 451 
p, 28) une licence de souffleries axiales a pales reglables pour centrales hydrauliques 
et thermiques, qui sera exploitee dans le combinat de Barnaul/Siberie. 

(633/23) Menb re du groupe RIV AUD & CIE Scs de Paris 
et affiliee pour 27 % au groupe SPERRY RAND CORP. de New York, la STE DE FA
BRICATION D'INSTRUMENTS DE MESURE SFIM-SA de Paris (cf. n° 623 p.25) a repris 
les Departements "equipements aeronautiques de mesure" et "equipements industriels" 
de l' entreprise ETS SAINT-CHAMONb-GRANAT SA (Courbevoie/Hts-de-Seine), filiale 
75/25 de la SNIAS-STE NATIONALE INDUSTRIELLE AEROSPATIALE SA et de la com
pagnie MARINE FffiMINY SA. 

ST-CHAMOND-GRANA T, que preside M. Andre Moynet et qui se consacrera 
desormais a la fabrication de boulons et rivets speciaux, a realise en 1970 avec 500 
employes un chiffre d'affaires de F. 35 millions - celui de SFIM (appareils de precision 
pour l'industrie aeronautique : equipements de pilotage automatique et de navigation, 
capteurs et enregistreurs, etc ••• ) s 'etant etabli a F. 100 millions. 

(633/23) La manufacture allemande de chaussures ALFRED 
MALICH GmbH (SUdheim), dont le chiffre d'affaires annuel est superieur a DM. 70 mil
lions, a negocie une extension de ses accords de licence de chaussures pour femmes 
"Hush Puppies" avec le groupe WOLVERINE WORLD WIDE INC. de Rock.ford/Mich. 
(cf. n° 624 p. 25), dont el1e est desormais licenciee et distributrice pour le Benelux - son 
homologue neerlandaise AERO-S CHOE NF ABRIEK N. V. (Dong en) demeurant licenciee "Hush 
Puppies" pour les modeles masculins. 



- 24 -

(633/24) ContrOlee a parite a Paris par des inter�ts sud-
africains, portes par M. Dereck Mornay Fisch (Oudtshoorn), et franQais, portes par 
M. A. Sarkissian (Enghien-les-Bains/Val d'Oise), Pentreprise de commerce, transfor
mation, faQonnage de cuirs et peaux DERECK FISCH FRANCE Sari a vu consolider ses
assises financieres avec le triplement a F. 660. 000 de son capital.

I EDITION I 

(633/24) La GUYERZELLER ZURMONT BANK AG de Zurich 
(cf. n° 522 p. 30) - qui est affiliee pour 45 % a la banque de Londres SAMUEL MONT AGU 
& C0 LTD (cf. n° 630 p.13) a travers la societe de portefruille MONTAGU HOLDINGS SA 
(Luxemlx>urg) - a constitue a Ixelles-Bruxelles la firme de gestion de droits d'auteurs 
(presse-cinema-television) INTERNATIONAL PUBLISHERS SA (capital de FB. 1 million), 
que preside M. Louis J eanmart. 

Elle y a pour associees (5 % chacune) sea filiales de portefeuilb VADEP 
HOLDING SA de Zug (cf. n° 373 p.18), DETISA HOLDING SA de Glarus (cf. n° 291 p. 34), 
TISADEP SA (Chur) et STE DE PLACEMENTS MOBILIERS & IMMOBILIERS SA (Geneve). 

(633/24) Membres du groupe FLOmAT de Paris (cf. n° 610 
p. 27), les firmes d'editions musicales DISC AZ SA et DISCODIS SA sont desormais in
teressees (pour 2, 8 % et O, 9 % respectlvement) dans la .niaison d'edition {livres, jour
naux , etc ••• ) FRANCE LOISIRS Sarl (Paris), dont le capital a ete porte a F. 10,2 mil
lions.

Celle-ci, ancienne filiale de la STE NOUVELLE DES EDITIONS GP, ROUGE & 
OR-LA GENERALE PUBLICITE SA (Paris) - elle-m@me affiliee pour 27 % au groupe 
PRESSES DE LA CITE SA (Paris) a travers sa filiale (81 %) EDITIONS RENE JULIARD 
SA - est recemment passee sous le contrOle de la societe de vente par correspondance 
de livres et disques EUROPE-LOISIR-SERVICE Sarl de Paris (cf. n° 595 p. 27). Jusqu'ici 
propriete en compte a demi de PRESSES DE LA CITE et du groupe allemand C. BER
TE LSMANN VERLAG KG de GUtersloh (cf. n° 627 p. 29), celle-ci a accueilli en contre
partie NOUVELLE DES EDITIONS GP en tant que nouvel associe avec 13 %. 

(633/24) Des inter@ts belges, portes par la famille Junne (Bru-
xelles), ont ete a l'origine a Paris de la maison d'edition musicale, negoce d'instruments 
de musique, partitions, etc... SCHOTT FRERES Sarl (capital de F. 50. 000), que gere 
M. Jean-Jacques Junne.
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(633/25) Animee par M. Edouard Ruault, la firme d'edi-
tions musicales CIE PHONOGRAPHIQUE FRANCAISE BARCLAY SA de Paris (cf. n° 612 
p, 26) a constitue a Paris, en compte a demi avec M. Charles Aznavour (Galluis/Yve
lines) la STE PRODUCTIONS B. A. SA (capital de F. 100. 000), que preside M. Edouard 
Ruault. 

Dans ce secteur, M •. Charles Aznavour dispose d'un inter@t minoritaire dans 
la societe CHAPPELL AZNAVOUR SA (cf. n° 556 p. 24), filiale du groupe PHILIP'S 
GLOEILAMPENFABRIEKEN N. V. d'Eindhoven (cf. n° 631 p. 27) a travers la compagnie 
CHAPPELL '1. C0 INC. de New York (cf. n° 597 p. 24). 

I ELECTRONIQUE I 

(633/25) La B. N. P. -BANQUE NATIONALE DE PARIS SA 
s'est donnee une filiale de travail a fac;on sur ordinateur, NATIOSERVICES INFORMA
TIQUE SA (capital de F. 2 millions), que preside M. Jacques Vaudel. Elle y a pour 
as�wciees sa filiale STE AUXILIAIRE DE PARTICIPATION & DE GESTION-SAPEG SA 
de Paris (cf. n° 333 p. 30) et son affiliee (30 %) de la branche STERIA SA - laquelle 
compte egalement parmi ses actionnaires la BANQUE DE L'INOOCHINE SA et la com
pagnie LOCAFRANCE SA. 

Dans ce secteur, la BNP dispose egalement d'un inter�t de 22, 5 % dans la 
C. c. M. c. SA (Boulogne/Hts-de-Seine), egalement affiliee pour 22, 5 % a la STE GENE
RALE SA.

(633/25) Aux termes d'un accord conclu entre les entrei:rises. 
d'instrumentation electronique ELECTRONIQUE MARCEL DASSAULT SA de Paris (groupe 
DASSAULT - cf. n° 593 p. 30) et EMERSON ELECTRIC C0 de St Louis/Mo. (cf. n° 629 
p. 17), la premiere distriooera en Europe les radars aeroportes "Empire" et "Emair"
de la seconde qui, en revanche, produira et commercialisera aux Etats-Unis le radar
"Aida 2" de la premiere. Instrument de visee et de conduite de tir, ce dernier equipe
notamment les avions de combat "Mirage" construits par la STE DES AVIONS MARCEL
DASSAULT SA de Vaucresson/Hts-de-Seine (cf. n° 624 p. 21).

Le groupe DASSAULT a par ailleurs etoffe ses inter�ts dans le domaine de 
l'immobilier en constituant a Paris la STE FONCIERE & INDUSTRIELLE D 'INVESTIS
SEMENT Sarl (capital de F. 100. 000), que gere M. Serge Dassault. 

(633/25) De creation recente a Ixelles-Bruxelles, la firme 
de negoce de composants electroniques METROPOLITAN OVERSEAS SUPPLY CORP, 
EUROPE SA (capital de FB. 0,5 million), que preside M. Michel Levit (New York), 
est a capital americain. 
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I EMBALLAGE I 

(633/26) Licenciee pour l'ensenb le de l'Europe du groupe 
NATIONAL CASH REGISTER C0-N. C.R. de Dayton/Ohio (cf. n° 625 p.46) en matiere 
de microcapsulage d'emballages pharmaceutiques, cosmetiques et alimentaires, la firme 
italienne ElJRAND SpA (Cinisello Balsamo/Milano), qu'animent MM. G. Rossi, s. Piroddi 
et C. Ciorgetti, a confie sa representation exclusive sur le marche britannique a la so
ciete P. LEINER & SONS LTD de Treforest/Londres (cf. n° 539 p. 22). 

I ENGINEERING I 

(633/26) Le groupe chimique neerlandais AKZO N. V. d'Arnhem 
(cf. n ° 631 p. 31) a etoffe ses inter�ts a Bruxelles en y constituant, a travers sa filiale 
locale AKZO BELGE SA (cf. n° 619 p.16), la societe INDUSTRIAL BUILDERS & CON
TRACTORS SA (capital de FB. 1 million), specialisee dans la conception, l'etude, la 
construction, la vente et la location d'usines et ateliers chimiques et pharmaceutiques. 

Le groupe dispose deja de nombreuses filiales a Bruxelles, notamment OT ARES 
BELGIE N.V. (cf. n° 624 p.19), AACIPHAR N.V. (cf. n° 442 p.29), CHEFARO SA (cf. 
n° 500 p, 37), INTERVET BELGIQUE SA (cf. n° 612 p. 37), ORGANON BELGE SA et AKZO 
COATINGS BELGIUM N. V. (Terat), qui participent toutes, a titre symbolique, a la nou
velle affaire. 

(633/26) Le groupe FRIEDR. KRUPP GmbH d'Essen (cf. n° 

632 p. 28) a cede, au prix de DM. 3 millions, sa participation de 50 % dans l' entreprise 
d'engineering nucleaire BBK-BROWN, BOVERI KRUPP REAKTORBAU GmbH (Dl1sseldorf) 
a son associee BROWN, BOVERI & CIE AG de Mannheim (cf. n° 616 p. 25) qui, disposant 
desormais du contrOle absolu de cette affaire, l'a transformee en HRB-HOCHTEMPERA
TUR-REAKTORBAU GmbH. 

I FINANCE I 

(633/26) La BANKERS TRUST C0 de New York (cf. n° 610 
p. 28) a ouvert a Bruxelles une succursale competente pour !'ensemble du Benelux et en
a confie l'animation a M. Derek W. Marlow, ancien directeur a Bruxelles de la BANQUE
DU BENELUX SA d'Anvers (cf. n° 603 p. 26).

Affiliee depuis 1966 a BANKERS TRUST (cf. n° 344 p. 24), celle-ci a preside 
dernierement, a travers sa filiale a 50 % BANQUE DU BENELUX-LA LUXEMBOURGEOISE 
SA de Luxembourg (cf. n° 603 p. 20), a la creation a lJ.lxembourg de la compagnie de por
tefeuille HOLDINVEX SA (capital de $ 300. 000). 
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(633/27) La banque d'affaires et de depots d'Athenes BANQUE 
NATIONALE DE GRECE SA (cf. n° 622 p. 26) a renforce ses inter�ts chez les Six - une 
succursale a Francfort et une representation permanente a Paris - avec l'ouverture a

Rotterdam d'une succursale dirigee par M. Psalidas. 
Le reseau de la fondatrice a l'etranger comprend egalemmt une succursale a

Londres, une representation a Chicago et plusieurs filiales, notamment ATLANTIC BANK 
OF NEW YORK de New York (avec deux succursales) N.G.B. ENTERPRISES LTD (Mont
real et Toronto). et THE SOUTH AFRICAN BANK OF ATHENS LTD de Johannesburg (suc
cursales a Cape Town et Durban). 

(633/27) La GENERALE OCCIDENTALE SA de Paris (cf. n° 

631 p. 31) et la filiale UNION INTERNATIONAL BANK C" du groupe UNION BANK de Los 
Angeles (cf. n° 586 p. 33) s'appr�tent a resserrer leurs liens en prenant a Londres des 
participations de 39 % et 10 % respectivement dans la compagnie financiere ANGLO
CONTINENTAL :INVESTMENT & FINANCE C0 

(cf. n° 577 p, 31) a !'occasion de la pro
chaine augmentation de son capital a £ 1, 77 million. 

GENERALE OCCIDENT ALE et UNION BANK sont associees a Paris dans la 
BANQUE OCCIDENTALE POUR L'INDUSTRIE & LE COMMERCE SA (cf. n° 598 p.26), 
et a Amsterdam dans la DE OCCIDENTALE BANK N. V. ( anc. BANK V.AN EMBDEN 
N. V. - cf. n° 

564 p. 31).

(633/27) Le groupe financier LONRHO LTD de Landres (cf. 
n° 626 p. 15) s'appr�te a prendre une importante participation minoritaire - de concert 
avec la BANQUE DE L'UNION EUROPEENNE SA (Paris) qui y aura au depart un inter�t 
de 10 o/0, avec option pour l'elargir - dans la BANCA ROSENBERG COLORNI & C0 SpA 
de Milan (cf. n° 615 p. 26). 

Presidee par M. Mario Monachesi, celle-ci (capital de Li. 1 milliard) appar
tient au groupe d'assurances de Turin TORO ASSICURAZIONI SpA (cf. n° 581 p. 36), 
present en Grande-Bretagne et en France avec les filiales PHOENIX ASSURANCE C0 LTD 
(cf. n° 572 p, 19) et LE CONTINENT SA (cf. n° 567 p, 19) notamment. 

(633/27) La BANK.HAUS I. D. HERSTATT KGaA de Cologne 
(cf. n° 632 p. 25) s' est donnee a Luxembourg une filiale financiere et de portefeuille, CIE 
FINANCIERE HERSTATT SA (capital de F. Lux. 50 millions). 

La fondatrice (fonds de commandite de DM. 33 millions), dirigee par MM. Ivan 
D. Herstatt et Joachim H. von Hinkeldey, a pour principal commanditaire (80 %) le Dr.
Hans Gerling, president du groupe d'assurances GERLING-KONZERN ALLGEMEINE VER
SICHERUNGS AG de Cologne (cf. n° 618 p.19).

(633/27) La CIE LAMBERT POUR L'INDUSTRIE & LA FINAN-
CE SA de Bruxelles (cf. n° 631 p. 29) s'appr�te a faire apport d'une participation de 25 % 
dans la BANQUE LAMBERT Scs de Bruxelles (cf. n° 627 p. 32) a la societe de portefeuille 
COFINTER SA de Bruxelles (anc. INTERBRA SA - cf. n° 610 p. 31), dont le capital sera 
porte, en trois operations distinctes, a FB. 770 millions. 
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(633/28) Le CREDIT COMMERCIAL DE FRANCE-C. C. F. 
SA de Paris (cf. n° 630 p, 26) prepare la creation a Luxembourg d'une affaire du nom 

de STE FINANCIERE POUR L'AMERIQUE I...AXINE SA, chargee de l'etude et de la 
coordination de financements multinationaux en Amerique Latine. 

Le CCF a par ailleurs accorde, par l 'intermediaire de la BANQUE DE 
L'ETAT DE SAO PAULO, un pr�t de $ 3 millions a la compagnie metropolitaine 
des eaux de Sao Paulo COMASP SA. Au Bresil, il est represente par la societe G. 
VALE NT IN & CIE LTDA (Rio-de-Janeiro), qui assurera egalement la representation 
de la nouvelle affaire de Luxembourg. 

(633/28) La WESTDEUTSCHE LANDESBANK-GffiOZENTRALE 
de IX1sseldorf (cf. n° 631 p. 32) a negocie la prise d'une participation de 4, 6 % environ 
a Paris dans la BANQUE DE L'UNION EUROPEENNE SA-BUP (cf. supra p. 27), ou 
elle deviendra ainsi l'associee de la CIE FINANCIERE DE L'UNION EUROPEENNE SA 
(groupe SCHNEIDER SA) ainsi que de la MARINE MIDLAND BANK de New York (cf. n° 

622 p.28), de la BAYERISCHE VEREINSBANK AG de Munich (cf. n° 629 p.23), de la 
CENTRALE FINANZIARIA GENERALE SpA de Milan (cf. n° 625 p. 39), de la BANQUE 
COMMERCIALE DE BALE SA (cf. n° 586 p. 33), de la BANQUE DE BRUXELIE S SA 
(cf. n° 623 p.34) et de la BANK MEES & HOPE N. V. d'Amsterdam (cf. n° 627 p.23). 

En contrepartie, la B. u. P. detiendra : 1) 33 % de la BANK.HAUS BURGARDT 
& BROCKELSCHEN KGaA de Dortmund (cf. n° 593 p. 31), dont le contrOle etait jusqu 'ici 
partage 66/34 entre la WESTDEUTSCHE LANDESBANK et la HAMBROS BANK LTD de 
Londres (cf. n° 625 p. 39); 2) 25 % de la compagnie de portefeuille de IX1sseldorf FRAN
COFINANZ BETEILIGUNGS-GmbH (capital de DM. 8, 5 millions), qui, affiliee a la 
WESTDEUTSCHE LANDESBANK, a la DEUTSCHE GffiOZENTRALE (IX1sseldorf) et a
la LANDESBANK SAAR (Saarbrucken), contrOle a Paris la BANQUE FRANCO-ALLEMANDE 
SA (cf. n° 436 p. 29). 

(633/28) La SAFRA BANK SA de Panama, qu'anime M. Ed-
mond Safra (Geneve), a charge la BANQUE INTERNATIONALE A LUXEMBOURG SA 
(cf. n° 629 p. 26) de la creation a Luxembourg - ou elle dispose depuis peu de la com
pagnie TRADE DEVELOPMENT BANK HOLDING SA (cf. n ° 622 p.28) - de la societe 
de portefeuille TRADE DEVELOPMENT (FRANCE) HOLDING SA (capital de F. 1 mil
lion), que preside M. Edmond Safra. 

Sa societe-soeur de Geneve BANQUE POUR LE DEVELOPPEMENT COMMER
CIAL SA y a, de son cOte, recemment renforce ses inter�ts - une filiale financiere, 
FIDELIS SA - avec la constitution de la compagnie EDSA HOLDING SA, Pour sa part, 
la BANQUE INTERNATIONALE A LUXEMBOURG SA a egalement preside a la creation, 
pour compte suisse, de la compagnie de portefeuille FUNDMAR SA (capital de $ 120. 000). 

(633/28) Les etablissements financiers CASSA DI RISPARMIO 
DI GENOVA & IMPERIA Serl de G�nes (cf. n° 578 p.32) et WURTTEMBERGISCHE LAN
DESSPARKASSE eGmbH-LASPA de Stuttgart (cf. n° 540 p. 26) ont decide d'elargir leur 
cooperation reciproque a !'ensemble du domaine des operations bancaires ainsi qu'a ce
lui des pr�ts aux travailleurs et touristes etrangers. 
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(633/29) Affiliee notamment pour 40 % a la BANQUE DE L'INOOCHINE SA (cf. n° 624 p. 31) - directement pour 30 % et pour 10 % a travers 

sa filiale BANQUE FRANCAISE COMMERCIALE SA de Paris - ainsi que pour 13 % au CREDIT FONCIER DE FRANCE SA (cf. n° 624 p.29), la STE CENTRALE DE BANQUE SA (cf. n° 624 p. 26) negocie la cession de ses actifs a l'etranger ainsi que d'une partie de son patrimoine en France a la compagnie FININVEST SA de Paris (filiale commune de BANQUE DE L'INOOCHINE et CREDIT FONCIER), qui portera en consequence son capital a F. 15, 5 millions. Ulterieurement, la BANQUE DE L'INOOCHINE, la BANQUE FRANCAISE COMMERCIALE et le CREDIT FONCIER apporteront a la STE GENERALE (cf. n° 632p. 17) leurs participations (53 % ensemble) dans la STE CENTRALE DE BANQUE. 

(633/29) Toutes deux membres du groupe STE GENERALE DE BE LG IQUE SA (cf. n° 631 p. 35), la STE GENERALE DE BANQUE SA de Bruxelles (cf. n° 624 p.28) et la BANQUE GENERALE DU LUXEMBOURG SA de Luxembourg (cf. n° 514 p. 28) ont participe pour 74 % et 26 % respectivement a la formation a Luxembourg de la STE DE GESTION DU FONDS COMMUN DE PLACEMENT RENTINVEST SA (capital de F. Lux. 5 millions), chargee de la creation, diffusion, administration et gestion du Fonds commun de placements RENTINVEST SA. 

(633/29) C'est pour compte suisse qu'ont ete formees a Luxembourg les societes de portefeuille ZAMBRA HOLDING SA et SABRINA HOLDING SA, toutes deux au capital de F. Lux. 1 million, et dont les premiers administrateurs sont MM. Robert Carmes (Luxembourg), Harry Glaser (Zumikon), Arthur Spettel (Zuricl1)et Peter M. Burpbacher (Wff.denswill - cf. n° 629 p. 26). 

(633/29) Une societe de portefeuille et d'investissement pour la Lombardie - sous contrOle public, et sans liens avec la FINANZIARIA REGIONALE LOMBARDA SpA (cf. n° 629 p.26), de creation recente - a ete constituee a Milan sous le nom de FINLOMBARDA-STA FINANZIARIA PER LO SVILUPPO DELLA LOMBARDIA (capital de Li. O, 5 milliard), avec M. Carlo Masini pour president. Les principales fondatrices en ant ete la BANCA POPOLARE DI MILANO Serl, la BANCA COMMERCIALE ITALIANA SpA, la CASSA DI RISPARMIO DELLE PROVINCIELOMBARDE et le MEDIOCREDITO REGIONALE LOMBARDO. 

[ INDUSTRIE ALIMENT AIRE I 

(633/29) Des inter�ts fran<;ais, portes par M. Raymond Fil-ser (StraEbourg), ant ete a l'origine en Republique Federale de la firme d'import-exportde denrees alimentaires E CE-EUROPEAN COMMERCIAL EXPORT IMPORT GmbH (Kehl)au capital de DM. 50. 000, dont le gerant est M. Louis Weller (Hoenheim). 
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(633/30) Membre du groupe belge C. C. C. I. -CIE DU CONGO 
POUR LE COMMERCE & L'INDUSTRIE SA - en cours de transformation en CIE EURO
PEENNE D'OUTRE-MER-EUROUTREMER - la compagnie INTERTROPICAL-COMFINA 
SA de Bruxelles (cf. n° 612 p.40) s'est assuree le contrOle a Paris de la societe TRI
CAULT SA, connue pour ses appareils de rechauffement par infrarouges d'aliments 
prepares. 

INTERTROPICAL COMFINA a recemment pris une participation de 24, 6 % 
dans la firme de fourniture d'approvisionnements pour collectivites SODEXHO BELGIQUE 
SA (Bruxelles) - filiale jusqu 'alors absolue de la firme de Marseille SODEXHO-STE 
D'EXPLOITATIONS HOTELIERES, MARITIMES, AERIENNES & TERRESTRES SA -
avec laquelle elle a participe (48 % et 12 % respectivement) a la constitution de la so
ciete d'exploitation de cuisines industrielles et de vente de plats prepares SA DE CUI
SINES CENTRALES de Bruxelles (cf. n° 603 p. 29). 

(633/30) La compagnie de grands moulins DEUTSCHE MUH-
LENVEREINIGUNG AG de Duisburg (cf. n° 620 p. 26) a pris le contrOle a Francfort de 
son homologue HAFENM'OHLE IN FRANKFURT GmbH - qu 'animait la famille suisse 
Eberle - et a absorbe la societe d'entrepOts KIESEKAMP LAGERHAUS GmbH (MUnster/ 
Westf. ). 

Affiliee a la LANDWffiTSCHAFTLICHE RENTEBANK (Francfort), la compagnie 
de Duisburg a fusionne il y a quelques mois ses affiliees FRANKFURTER MUHLEN
WERKE AG (Francfort) et HEFFTSCHE KUNSTMUHLE AG (Worms) au sein d'une nou
velle affaire a Francfort, SUDDEUTSCHE MUHLENWERKE AG (cf. n° 583 p: 33). 

(633/30) Le groupe alimentaire GENERAL MILLS INC. de 
Minneapolis/Minn. (cf. n° 604 p. 31) a ferme la succursale a Bruxelles de sa filiale 
GENERAL MILLS INC. SA (Panama). 

Le groupe reste present chez les Six avec des filiales en France - B. N. -BIS
CUITERIE NANTAISE P. COSSE, A. LOTZ & CIE SA de Nantes (cf. n° 563 p.33), PAR
KER BROTHER FRANCE Sarl, MIRO C0 SA et CAPIEPA SA de Paris (cf. n° 531 p.45) -
en Italie (FONT! LEVISSIMA SpA de CB.prina/Sondrio - cf. n° 483 p. 31) et en Belgique 
- VIKING INTERNATIONAL SA et FOOD SYSTEMS SA de Bruxelles (la seconde en asso
ciation avec le groupe succursaliste de Molenbeek-St-Jean ETS DELHAISE FRERES &
CIE "LE LION" SA - cf. n ° 516 p.28).

(633/30) Des inter�ts allemands, portes par M. Rudolf Trensch 
(Portals-Mallorca/Espagne), ont 2te a l 'origine en Suisse de la firme de negoce de bois
sons et extraits pour jus de fruits TRIVENA GmbH (Zug) qui, au capital de FS. 0, 5 
million, est contrOlee par la societe de portefeuille de Zurich COPERNA HOLDING AG 
(cf. n° 438 p.40). 
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(633/31) Le groupe brassicole SCHULTHEISS-BRAUEREI 
AG de Berlin et Bochum (cf. n° 632 p. 28) a rationalise ses inter@ts en absorbant sa 
filiale (65,29 %) de Brtlckenau BRAUHAUS BRUCKENAU IVO JANSEN AG (cf. n° 533 
p. 34), dont la production annuelle est superieure a 25. 000 hl. 

(633/31) Animee a Berlin par M. Willi Maurer, l' entreprise 
de boissons CARL MAMPE AG (cf. n° 558 p.25) s'est assuree le contrOle de la firme 
d' eaux-de-vie et "branntwine" BADER GmbH (Rheinbischofsheim/ Achern). 

Affiliee au holding ILSA GmbH (Lucerne), CARL MAMPE realise un chiffre 
d'affaires annuel superieur a DM. 30 millions et possede des inter@ts dans les firmes 
DORADO GETRANKE GmbH (Berlin) et F.J. MAMPE (Hambourg). 

I MET ALLURGIE I 

(633/31) Le groupe neerlandais de fonderie d'acier et alu-
minium N.V. LIPS de Drunen (cf. n° 620 p.29) s'est donne a Duisburg-Ruhrort une fi
liale de vente et reparation d'helices pour navires, LIPS SCHIFFSSCHRAUBEN GmbH 
(capital de DM. 20. 000), geree par M. Gerardus J. Dinkelaar. 

Le groupe possede plusieurs filiales ou affiliees sous son nom a l'etranger, 
notammmt a Tienen/Belgique, Livourne/Italie, Septemes/France, Cadix/Espagne, Lon
dres, Oakland/USA, etc ••• 

(633/31) Le groupe britannique NEEPSEND STEEL & TOOL 
CORP. LTD (Sheffield) a pris une participation de 11 % environ dans l' entreprise fran
c;aise de distribution d'acier, outillages et machines pneumatiques, hydrauliques, de 
soudage, etc ••• D. O. G. A. SA de Trappes/Yvelines (cf. n° 323 p. 26), dont le capital 
a ete porte recemment a 2, 7 millions. Celle-ci, qu'anime M. H. G. Hounsfield, escompte 
pour 1971 un chiffre d'affaires superieur a F. 21 millions. 

Preside par Sir Stuart C. Goodwin, NEEPSEND STEEL & TOOL coiffe plus 
d'une vingtaine de firmes metallurgiques et mecaniques en Grande-Bretagne, notamment 
ALBION TWIST DRILL & TOOL C0 LTD (Sheffield), Wm. SPENCER & SONS LTD (Shef
field), WINCOBANK ROLLING MILLS C0 LTD, NEEPSEND ROLLING MILLS LTD, 
HATTERSLEY & RIOOE LTD, HARPER & SCHOFIELD LTD, A. T. GREEN & SONS LTD, 
TURTON BROS. & MATTHEWS LTD, WATSON SAVILLE & C0 LTD, etc ••• 

(633/31) Une association paritaire entre la STE GENERALE 
DES MINERAIS SA de Bruxelles (cf. n° 574 p. 34) et la STE MINIERE & METALLURGI
QUE DE LARYMNA SA d' Athenes s' est materialisee par la constitution aupres de la 
premiere de la societe BELGO-HELLENIQUE DE MET AUX & MINERAIS-ELMINE SA 
(capital de FB, 4 millions), que preside M. Etienne Sepulchre et dirige M. Georges 
Jacob. 
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(633/32) L'entreprise d'appareils sanitaires, ceramique, 
robinetterie et fonte emaillee ETS PORCHER SA de Paris (cf. n° 563 p. 35), dont le 
capital est en cours d'augmentation a F. 25, 63 millions, a acquis une importante par
ticipation en Republique Federale dans la firme de robinetterie et fonte sanitaire RO
KAL GmbH de Nettetal-Lobberich (cf. n° 626 p. 28). 

Celle-ci possede une filiale a Nettetal, ROKAL ARMATUREN GmbH, dirigee 
depuis peu par MM. Adolphe J. Luchetta, G. d'Hennezel et Rolf Berg et connue pour 
sa marque "Perlator". Elle est elle-m�me passee il y a quelques mois sous le con
trOle de la societe KERAMAG-KERAMISCHE WERKE AG de Ratingen (cf. n° 613 p. 37), 
filiale de la compagnie frangaise C. E. C. -CARBONISATION ENT REPRISE & CERAMI
QUE SA (Montrouge/Hts-de-Seine) - ou le groupe CIMENTS LAFARGE SA de Paris 
(cf. supra, p. 16) a acquis debut 1971 une minorite de contrOle (36 %) a travers sa 
filiale SOFIMO-STE FINANCIERE IMMOBILIERE & MOBILIERE SA (cf. n° 592 p. 28). 

(633/32) Membre du groupe FRIEDR. FLICK KG de Dllssel-
dorf (cf. r}.° 620 p.17), la compagnie metallurgique EISENWERK-GESELLSCHAFT MAXI

MILIANSHUTTE mbH de Sulzbach-Rosenberg (cf. n° 541 p. 35) s'est assuree le contrOle 
a Munich de la firme commerciale SCHEER-HENNINGS oHG et en a fait apport a sa 
filiale SUDFERRUM EISENHANDELS GmbH (Munich, avec succursales a Stuttgart, 
LUnen et NUrnberg), dont le capital a ete porte en consequence a DM. 7 millions. 

(633/32) Un accord de cooperation en matiere d'agencement 
et installation de magasins ainsi que fournitures diverses pour la distribution de masse 
a ete negocie aux Pays-Bas entre les societes HAASDIJK N. V. (Rotterdam) et GENERAL 
STORE EQUIPMENT N. V. de Zevenaar (cf. n° 87 p.17), filiale du groupe metallurgique 
beige BEKAERT N. V. de Zwevegem (cf. n° 625 p.45). 

(633/32) Membre a Pont-a-Mousson/Meurthe & Moselle de 
la CIE DE SAINT-GOBAIN-PONT-A-MOUSSON SA de Neuilly/Hts-de-Seine (cf. n° 631 
p. 35), la STE DES FONDERIES DE PONT-A-MOUSSON SA (cf. n° 612 p. 30) a lance
- par l'intermediaire de la BNP-BANQUE NATIONALE DE PARIS SA (cf. n° 632 p. 35),
du CREDIT LYONNAIS SA et de la STE NAN'CEIENNE & VARIN BERNIER SA de Nancy
(affiliee au C. I. C. -CREDIT INDUSTRIEL & COMMERCIAL SA - cf. n° 588 p. 32) - une
offre publique d'achat pour elargir son contrOle (54,43 %) sur l'entreprise de tuyaux et
raccords en fonte pour adduction d'eau STE DES FONDERIES BAYARD SA (Bayard/Rte
Marne).

Au capital de F. 14,4 millions, celle-ci emploie 670 personnes dans ses usi
nes de Bayard et Saint-Dizier/Hte Marne et realise un chiffre d'affaires annuel de l'or
dre de F. 57 millions. 

(633/32) La compagnie MIKROPORIT-WERK UENTROP GmbH 
de Horem (cf. n° 436 p. 19) a acquis une importante participation minoritaire a Solingen 
dans l'entreprise de coutellerie J.A. HENCKELS ZWILLINGSWERK AG (cf. n° 598 p.30) 
- dont le capital a ete porte a DM. 11, 8 millions - pour lui avoir fait apport de sa par
ticipation dans l'entreprise de b�timent RHEINISCHE BAUSTOFF-WERKE GmbH & C° KG
(Ubach/Pal enberg).



- 33 -

(633/33) Le groupe AUGUST THYSSEN-HUTTE AG de 
Duisburg-Hamborn (cf. n° 624 p. 32) a. simplifie ses structures en fusionnant les en
treprises INTERNATIONALE SCHWEISSDRAIIT GmbH (Hamm) et WESTFALISCHE 
UNION AG (cf. n° 590 p. 35) au profit de la seconde, dont le capital a ete porte der
nierement a DM. 65 millions. 

Specialisee dans la fabrication et le traitement de fils d'acier et alliages, 
celle-ci est directement contrOlee par la filiale d'Oberhausen THYSSEN NIEDERRHEIN 
GmbH-HUTTEN & WALZWERKE (capital recemment augmente a DM. 125 millions). 

(633/33) L'entreprise papetiere de Milan CARTIERE ANTO-
NIO SI'ERZI Sp A s'est donnee a Munich une filiale commerciale, STERZI-PAPIER GmbH 
(capital de DM. 20. 000), dirigee par MM. Bruno Sterzi et Karl H. Meseck. 

La fondatrice (capital de Li. 2, 85 milliards), qui exploite trois usines (a son 
siege, a Varese et a Crevacuore/V ercelli), est notamment inter es see dans la societe 
CARTIERA CALABRO LUCANA SpA (Castrovellari/Coeenza), creee en 1963. 

(633/33) Une nouvelle etape dans la reprise par des inte-
r�ts fran9ais des inter�ts en France et en Belgique du groupe papetier PARSONS & 
WHITTEMORE INC. de New York (cf. n° 631 p. 35) s'est materialisre par la creation 
de deux affaires : 1) P.B. HOLDING & CIE SA (Paris) au capital initial de F. 100.000, 
dont les actionnaires sont les dirigeants fran<;ais des usines du groupe de New York, 
et notamment M. Pierre Burkhardt (majoritaire); 2) LA CELLULOSE FRANCAISE Sarl 
de Paris (capital de F. 20 millions), qui, geree par M. Pierre Burkhardt, se verra 
apporter par PARSONS & WHITTEMORE le contrl)le des entreprises formant le G. E. C. -
GROUPEMENT EURO PEEN DE LA CELLULOSE (Paris), a savoir : LA CELLULOSE 
D'AQUIT AINE SA (St-Gaudens/Hte Garonne), STE INDUSTRIELLE DE CELLULOSE D'ALI
ZAY SA (Alizay/Eure), PARSONS & WHITTEMORE FRANCE SA (Paris) et LA CELLU
LOSE DES ARDENNES SA (Harnoncourt/Belgique). 

LA CELLULOSE FR.A,.r CAISE est contrOlee a 51 % par PB HOLDING, le solde 
se partageant entre l'organisme semi-public de Paris I. D. I. -INSTITUT DE DEVELOPPE
MENT INDUSTRIEL et un pool recemment constitue a cet effet par la BANQUE DE PA
RIS & DES PAYS-BAS SA, la BANQUE FRANCAISE POUR LE COMMERCE EXTERIEUR 
SA et le CREDIT LYONNAIS SA. 

[PETROLE I 

(633/33) Filiale a Anvers de l'entreprise de Moscou SOJUZ-
NEFTEEXPORT VSESOJUZNOJE OBJEDINENIJE, la firme d'importation, manutention 
et stockage petrolier NAFT A (B) N. V. (cf. n° 590 p. 46) a ouvert a Zurich une succur
sale dirigee par M. Peter Heutschi. 

L'organisme sovietique est present de longue date en Suisse a travers l'entre
prise NAFTAMONDIAL (Zurich), remplacee en juin 1968 par la societe NAFTA AG (Zurich). 
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(633/34) Recemment formee a Paris, sous la presidence 
de M. Jean-Pierre Sachet, pour construire et exploiter un entrepOt petrolier clans la 

region de Reims, la compagnie DEPOT PETROLIER DE REIMS SA (capital de F. 0, 85 
million) l'a ete en tant que filiale commune (42,5/42,5/15) des entreprises de distribu
tion petroliere ELF OISI'RIBUTION SA de Paris (groupe ERAP-ENTREPRISE DE RE
CHERCHES & D'ACTIVITES PETROLIERES SA - cf. n° 631 p.15), ANTAR-PETROLES 
DE L'ATLANTIQUE SA de Paris (cf. n° 623 p.21) et FINA-FRANCE SA de Paris (groope 
PETROFINA SA de Bruxelles - cf. n° 620 p. 34). 

I PHARMACIE ET PARFUMERIE I 

(633/34) Sous contrOle americain, la compagnie de porte-
feuille de Luxembourg CONSOLIDATED STANDARD 1NDUSTRIES EUROPE SA s'est donnee 
une filiale a Rungis/Val-de-Marne, CONSOLIDATED STANDARD 1NDUSI'RIES FRANCE Sarl 
(capital de F. 20. 000), qui, geree par M. Guy de Chabanei.X, a pour obj et l'import-
export et le ne�ce de produits pharmaceutiques, de parfumerie et cosmetiques. 

(633/34) Des inter�ts italiens, portes par M. Diego Petroni 
(Milan), ont participe a la creation en Suisse de la firme d'importation et negoce en 
gros de parfumerie et cosmetiques DEHON COSMETICS SA (Lugano) qui, au capital de 
FS. 50. 000, est presidee par M. Giancarlo Viscardi (Castagnola/Tessin). 

I PLASTIQUES I 

(633/34) Specialiste en Grande-Bretagne de mousses d'urethane 
pour industrie textile notamment, la societe CALIGEN R-OAM LTD de Manchester (cf. n° 

284 p. 31) a ouvert a Tessenderlo/Belgique une sucaursale dirigee par M. Paul Lambrecht. 
La fondatrice est affiliee pour 50 % au groupe ENGLISH CALICO LTD de Man

chester (cf. n° 630 p. 36), eon contrOle pour le solde etant partage entre la societe GE
NERAL FOAM C0 de New York (cf. n° 348 p. 28) et sa compagnie-mere (depuis 1967) 
TENNECO CORP. de Wilmington/Del. (cf. n° 625 p.47). 

(633/34) Specialiste de rev�tements et tissus plastifies et 
enduits pour maroquinerie, decoration, ameublement, etc •.• , la societe franc;aise COR
DOUAL SA de Pfastatt-le-Cha.teau/Ht Rhin (cf. n° 527 p. 33) s'est donnee une filiale a
Londres, COROOUAL (U.K.) LTD au capital de £ 5.000. 

Affiliee aux compagnies PRODUITS CHIMIQUES PECHINEY-SAINT GOBAIN SA 
(N euilly s/Seine) et ETS SCHAEFFER SA (Pfastatt-le-Chiteau), la fondatrice est presente 
depuis 1969 a Milan avec une filiale sous son nom (cf. n° 478 p. 32). 
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I PUBLICITE I 

(633/35) Le groupe de publicite, marketing et relations 
publiques SPADE & ARCHER INC. de New York (cf. n° 561 p. 41) a etoffe ses inter�ts 
chez les Six en presidant a la creation a Paris de la societe SPADE & ARCHER CINI 
SA (capital de F. 100. 000), que contrOle M. Guido M. Cini di Portocannone (italien 
residant a Neuilly/Hts-de-Seine). 

Le groupe a recemment dote sa filiale suisse SPADE & ARCHER AG (Zug) 
d 'une succursale a Milan, placee sous la direction de M. Alvin Sklower. 

(633/35) L'agence de publicite WELLINGTON CONSULTANTS 
INC. de New York a ouvert a Bruxelles une succursale dirigee par M. Julien M. Snyder. 

(633/35) Animee a Geneve par M. Jean-Paul Croisier, 
l 'agence de publicite SA SEDI a ouvert a Bruxelles une succursale que dirige M. Luc 
Vossen. 

(633/35) Connu pour ses Il1l rques "Malboro", "Parliament", 
"Philip Morris", "Benson & Hedges", etc ••• , le groupe de cigares et cigarettes PHI
LIP MORRIS INC. de New York (cf. n° 

629 p. 34) a renforce ses inter�ts chez les Six 
avec !'installation d'une filiale commerciale a Paris, PHILIP MORRIS FRANCE SA (ca
pital de F. O, 5 million) que preside M. Albert-Edmond Bellot. 

La fondatrice, qui dispose en Europe de quatre usines principales - Eindhoven 
et Bergen-op-Zoom (qui, avec un effectif prodlain.anent porte a 500 personnes,.approvisionne 
les marches italien et fran<;ais) aux Pays-Bas, Cousset et Neuch:ttel en Suisse - est 
liee par des accords · de distribution reciproque avec l 'etablissement public de Paris 
SEIT A-SERVICE D' EXPLOIT AT ION INDUSTRIELLE DES T ABACS & ALLUMETTES (cf. 
n° 

352 p. 30), d(mt elle fabrique sous licence et distribue aux Etats-Unis les marques 
"Gauloise", "Disque Bleu" et "Gitane" notamment. 

I TEXTILES I 
(633/35) L'entreprise de confection ROBERT FRENCH INDUS-

TRIES INC. de New York a installe a Anvers une filiale commerciale, AMIGO INDUS
TRIES N. V. (capital de FB. 1 million), avec pour administrateurs MM. R. Sides, R. 
Goodkind, H. Posner, W. Apert et R. Goodkind. 
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(633/36) ContrOlee a 80 % par le groupe CHADBOURN 
INC. de Charlotte /N. C. (cf. n° 629 p. 36), l'entreprise allemande de bonneterie HUD
SON TEXTILWERKE GmbH (Stuttgart-Vaihingen) a simplifie ses structures en absorbant 
sa filiale de lingerie feminine BERKSHIB.E-SILKONA STRUMPFFABRil( GmbH (cf. n°

542 p. 32), apres avoir acquis - depuis quelque t'emps deja - la participation minoritaire 
qu'y detenait une autre entreprise americaine, BERKSHIB.E KNITTING MILLS INC. de 
Reading/Pa. (cf. n° 306 p. 35). 

(633/36) Un accord de cooperation et de rationalisation dans 
la fabrication de pantalons (type ''Touring-Rundtnmd" et "Variofix" notamment) a ete ne
gocie en Republique Federale entre les entreprises ROLF HINDENER GmbH (Nagold), 
ANDREAS WEBER MODEN KG (Brebach-Fechingen et Saarbrllcken), GEBR. SCHOLTEN 
WEBEREI- & BEKLEIIUJNGSWERK.E : (Oeding) � AUGUST VORDEMFELDE KG d'Aschaf
fenburg (cf. n° 426 p. 28), qui realisent ensemble un chiffre d'affaires annuel superieur 
a DM. 200 millions. 

(633/36) Filiale a Zurich de la compagnie de fibres textiles 
de Milan CHATILLON-SOC. AN. ITALIANA PER LE FIBRE TESSILI ARa'IF1CIALI SpA 
- qui appartient elle-m�me pour 67 ,5 % au groupe MONTECATINI EDISON-MONTEDISON
SpA, et dont le capital est en cours d'augmentation a Li. 37, 8 milliards - la societe
CHATILLON INTERNATIONAL SA (cf. n° 630 p. 38) a ferme sa succursale de Munich,
que dirigeait M. Giuseppe Venturi. Elle avait deja recemment mis fin aux activites de
sa succursale de Bruxelles.

[ TOURISME ET SPORTS I 

(633/36) Un accord de cooperation negocie dans le domaine 
du tourisme aerien entre les groupes NED. SCHEEPVAART UNIE-NSU N. V. d'Amsterdam 
(cf. n° 628 p. 34 et TOURISTil( UNION INTERNATIONAL GmbH & C° KG-TUI de Hanovre 
(cf. n° 587 p.40) donnera naissance debut novembre 1971 au "partnership" Am.TOUR NES
PANDA (La Haye), dans lequel les fondateurs seront interesses pour 70 % et 30 % a 
travers leurs filiales respectives REIS & TOERISMGROEP N. V. et DEUTSCHE FLUG
TOURISTil( GmbH. 

Dans la branche touristique, NED. SCHEEPV AART UNIE possede des participa
tions dans les firmes REIS UNIE NEDERLAND N. V. de La Haye (anc. REISBUREAU LIS
SONE-LINDEMAN N.V. - cf. n° 521 p.34), AIRTOUR HOLLAND N.V. (cf. n° 447 p.40) 
et MARTIN'S Am CHARTER-MARTINAIB. HOLLAND N. V. (cf. n° 626 p.42). 
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(633/37) Des inter�ts suedois, portes par MM. Christer 
R. Christens son et Jonas af J ochnick notamm mt, ont cree a Bruxelles la societe INT ER
SQUASH SA (capital de FB. 250. 000) qui, presidee par M. Jan Landvik et dirigee par
M. Christer R. Christensson, a pour objet l 'installation et la gestion de salles de 
"squash" et le negoce des equipements necessaires a la pratique de ce sport. 

MM. Christensson et Jochnick animent depuis 1967 la compagnie de Luxembourg
ORIFLAME INTERNATIONAL SA, qui dispose de filiales de negoce de parfumerie et 
produits cosmetiques a Bruxelles (2), Francfort et Londres (cf. n° 632 p. 33). 

(633/37) Les compagnies INTERRELAX SA de Luxembourg 
(groupe EMPAIN - cf. n° 577 p. 32) et S. N. I. -STE NATIONALE D'INVESTISSEMENT SA 
de Bruxelles (cf. n° 627 p. 18) ont modifie de 33, 3 % a 59, 4 % et 32, 5 % respectivem ent 
leurs inter�ts dans la firme de materiels de navigation de plaisance et sports nautiques 
ECOFIBER INTERNATIONAL SA (Bruxelles) a l'occasion de l'augmentation de son capital
a FB. 61, 5 millions. Correlativement, la participation de la societe A. B. R. INTERNA
T 10NAL SA de Bruxelles (groupe ATELIERS BELGES REUNIS SA - cf. n° 625 p.42) 
dans cette affaire, qui dispose de filiales souEs son nom a Familleureux/Belgique et a 
Madrid, est revenuP. de 33, 3 % a 8, 1 %. 

A.B.R. et S.N.I. se partagent par ailleurs avec la compagnie ELECTRORAIL
SA (groupe EMPAIN - cf. n° 609 p. 32) le contr�le a parite de l'entreprise de construc
tion de bateaux de plaisance "Ecofiber" INTERNAUTIC BENELUX SA (Familleureux), qui, 
de son c�te, dispose de filiales sous son nom a Uccle-Bruxelles, La Haye, Paris, Colo
gne et Madrid. 

I TRANSPORTS I 

(633/37) La societe de transports terrestres, maritimes, 
fluviaux et aeriens LEOKING LTD de Londres a etoffe ses inter�ts chez les Six avec 
!'installation d'une filiale a Paris, TRANSMARCOM (FRANCE) Sarl (capital de F. 100. 000),
que gerent MM. Bernard Guerrand, K.A. Brett et H. Wolfs. 

La fondatrice, qui dispose de deux filiales a Anvers, TRANSMARCOM N. V. et 
VERE MET N. V., s'etait deja donnee une filiale a Paris en 1965 (cf. n° 292 p. 34), mais
celle-ci avait ete dissoute ulterieurement. 

(633/37) La CIE GENERALE TRANSMEDITERRANEENNE-
CGTM SA (groupe CIE GENERALE TRANSATLANTIQUE-C. G. T. SA de Paris - cf. n°

570 p. 39) et la CIE DE NAVIGATION DAHER SA de Marseille (cf. n° 508 p. 37) ainsi 
que la STE NAVALE CAENNAISE SA de Paris (cf. n° 552 p.42) se sont associees 40/40/20 
pour former a Marseille la societe SUDCARGOS SA (capital de F. 0, 6 million), chargee, 
sous la presidence de M. Henri Daher et la direction de M. Jean-Pierre Isoard, de 
regrouper leurs activites de transport de marchandises par cargos a destination de l'Al
gerie, la Tunisie et le Moyen Orient. 
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(633/38) Le groupe UNION INTERNATIONAL C0 LTD de 
West Smithfield/Londres (cf. n° 577 p. 45) a installe a Deurne-Anvers une filiale de 
transports routiers, THE UNION CARTAGE cm N. V. (capital de FB. 0,5 million), 
dirigee par M. Michel Geluykens. 

Coiffe par la compagnie de portef euille THE WESTERN UNITED INVESTMENT 
C0 LTD (Londres), UNION INTERNATIONAL contrOle en Grande-Bretagne une trentaine 
d' entreprises alimentaires, tanneries, transport, entrepOts, etc. • • et possede une filiale 
a Anvers, WEDDEL & CIE N. V. (cf. n° 470 p. 30). Sea autres inter�ts a l'etranger se 
trouvent en France, Allemagne, Italie, Pays-Bas, Suisse, Portugal, Espagne, Etats
Unis, Canada, Argentine, Bresil, Nouvelle Zelande, Afrique du Sud, etc ••• 

(633/38) La compagnie maritime MALAYSIAN INTERNATIONAL 
SHIPPING CORP. -MISC (Kuala Lumpur) ayant ouvert une succursale a Rotterdam, la 
societe FURNESS SCHEEPVAART AGENTUR MIJ. N. V. (Rotterdam), membre du groupe 
FURNESS N. V. (cf. n° 627 p.17), qui la representait jusqu'ici aux Pays-Bas, n'assurera 
plus a compter de 1972 que son agence a Rotterdam et Amsterdam. 

(633/38) La CIE FRANCAISE DU CRISTAL SA (Paris) a 
negocie la cession - a compter du premier avril 1972 - de son usine de Vallerysthal/ 
Vosges a l'entreprise allemande de tOlerie (notamment reservoirs) JUNG WERKE GmbH 
de Neunkirchen/Siegen. Celle-ci., qui emploie 350 personnes dans ses usines au siege et 
a Wehbach/Siegen, realise un chiffre d'affaires annuel de DM. 32 millions. 

Ancienne CRISTALLERIES DE LORRAINE-CHAMPAGNE SA (cf. n° 569 p.43), 
la firme de Paris a adopte son actuelle raison sociale lors de !'absorption des entre
prises SA DES VERRERIES REUNIES DE V.ALLERYSTHAL & PORTIEUX SA (Paris), 
SA D'EXPLOITATION DES SABLES & GRES DE FONTAINEBLEAU & NEMOURS SA 
(Paris), VERRERIES VEUVE G. MARQUOT & FILS SA (Bayel/Aube) et CRISTALLERIES 
DE VANNES LE CHATEL Sarl (Allamps/M. & M. ). 

(633/38) La compagnie de portefeuille suisse FIMBAG AG 
(Lugano) s'est assuree le contrMe a 80 % de la filiale a Paris SECONDO STEFANO 
PAVESE SA de la manufacture italienne de boutons et accessoires pour la confection 
SECONDO STEFANO PAVESE SA (Milan), a !'occasion de !'elevation de son capital a

F. 0, 5 million.
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(633/39) L' entreprise allemande de fournitures pour ecriture 
et dessin (crayons, stylos, plumes, encre, marqueurs, etc ••• ) A.W. FABER CASTELL 
de Stein tlb NUrnberg (cf. n° 606 p. 35) a acquis le contrOle de la firme de caracteres 
marqueurs et lettres transfert par decalque ST ANDAROORAPH FILLER & FIEBIG GmbH 
(Geretsried). 

A. W. FABER CASTELL - issue de la concentration en 1969 de societes-soeurs 
a Stein, Dossenheim et Constance - escompte pour 1971 un chiffre d'affaires superieur 
a DM. 120 millions. Elle possede une dizaine de filiales a l'etranger : Paris, Fermoy/ 
Cork, Coire; Lisbonne, Vienne, Copenhague, Buenos Aires, Lima, Bogota, San Carlos/ 
Bresil, Neward/N.J., etc .•• 

(633/39) Des inter@ts franc;ais, portes par MM. Felix Dele-
croix ( Cambrai/N ord), A. Duflot (Graincourt/P. de C. ) et J. M. Wasson (Gouy /P. de C. ), 
ont participe a titre minoritaire a la cr6ation a Anvers de la firme .d'import-export et 
distribution d'equipements industriels EUROTRADING C0 N. V. (capital de FB. 125. 000), 
que preside M. L. F. Desplantere (Berchem). 

(633/39) Des inter@ts americains, port�s par MM. Charles 
Adams (Dresher/Pa.), Charles Ettinger (Greens Farm/Conn.) et Eugene Dubs (Easton/ 
Conn.) - pour 65, 8 % ensemble - et belges, portes par M. Charles Pry (28,2 %), ont 
ete a l'origine a Woluwe-St-Pierre/Bruxelles du bureau d'ingenieure conseil en gestion 
BUSINESS SCIENCES SA (capital de FB. 1, 25 million), que dtrige M. Charles Pry. 

(633/39) Un accord de cooperation en matiere de fournitures 
general es (vaisselle, plats, couverts, ustensiles metalliques, etc .•• ) pour restauration, 
cantines et hOtellerie a ete negocie en Republique Federale entre les societes-soeurs 
ROSENTHAL GLAS & PORZELLAN AG (Selb) et THOMAS GLAS & PORZELLAN AG 
(Waldersdorf) d'une part - membres du groupe RO��NTHAL AG de Selb (cf. n° 628 p.18) -
et l'entreprise de coutellerie et machines a cafe WURTTEMBERGISCHE METALLWAREN
FABRIK AG-WMF de Gleslingen/Steige (cf. n° 629 p.29) d'autre part. 

Animee par M. Wilfried Bromm, celle-ci a depuis peu comme actionnaire 
(avec minorite de contrt'He) l'entreprise de coutellerie et orfevrerie de table F. W. QUIST 
KG (Esslingen). 
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v ites Petrolieres-Erap 34 

Es- & Ka Systemen 16 

Etudes & Entreprises Electriques 
(Ste d') 20 

Eurand 26 
Eurofinance 17 

European Commercial Export-Import 29 

Europeenne de Gestion & d'Organisa-

tion-Eurogestor 17 

Europeenne d'Outre-Mer-Euroutremer 30 

Europe-Loisirs-Service 24 

Eurotrading 39 



Exploitations HOtelieres, Mariti

mes, Aeriennes & Terrestres-

Sodexho P. 30

Exploitation des Sables & Gres de 

Fontainebleau & Nemours 38 

Fabbrica Italiana Accumulatori 

Motocarri Montecchio 21 

Faber Castell (A. W.) 39 

Fabrication d'Instruments de Me-

sure-Sfim (Ste de) 23 

Fabricom 20 

Fantasia J.M. c. (Ets.) 21 

Fiat 15 

Fimbag 38 

Fimru.se 20 

Fina-France 34 

Financiere Herstatt 27 

Financiere Immobiliere & Mobi-

liere-Sofimo 32 

Financiere pour l'Amerique Latine 28 

Financiere de l'Union Europeenne 28 

Finanziaria Regionale Lombarda 29 

Finanziaria per le Sviluppo della 

Lombardia-Finlombarda 2 9 

Fininvest 29 

Flick (Friedr. ) 32 

Floirat (Groupe) 24 

Fonciere & Industrielle d'Inves-

tissement 

Fonderies Bayard 

Fonderies de Pont-a-Mousson 

Food Systems 

Fonti Levissima 

Franc;aise du Cristal 

France Loisirs 

Francofinanz Beteiligungs 

Frankfurter KohlensaUrewerk 

Frankfurter MUhlenwerke 

French Industries (Robert) 

Fundmar 

Furness 

Generale de Banque 

Generale de Belgique 

Generale de Minerais 

Generale Occidentale 

Generale Transatlantique 

25 

32 

32 

30 

30 

38 

24 

28 

19 

30 

35 

28 

38 

29 

29 

31 

27 

37 
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Generale Transmediterraneenne P. 37

General Foam 34 
General Mills 30 

General Store Equipment 32 

Gerling Konzern 27 

Goodrich (B. F. ) 17 

Goodyear 17 

Green & Sons (A. T. ) 31 

Gremi 15 

G:rontmij 15 

Groupement Europeen de la Cellulose 33 

GrundstUcksverwaltung KohlensaUrewa:-k 19 

Gulton Industries 19 

Guyerzeller Zurmont Bank 

Haasdijk 

Haf enmUhle in Frankfurt 

Hambros Bank 

Harper & Schofield 

Hattersley & Ridge 

Hefftsche KunstmUhle 

Henckels Zwillingswerk (J. A. ) 
Hindener (Rolf) 

Hochtemperatur Reaktorbau-HRB 

Holdinvex 

Houdringe 

Hudson T extilwerke 

Ilsa 

24 

32 

30 

28 

31 

31 

30 

32 

36 

26 

26 

15 

36 

31 

Industrial Builders & Contractors 26 

Industrial Electronics 19 

Industrielle de Cellulose d'Alizay 33 
Industrie Pirelli 18 
Ingenieursbureau Van Heemstede Obelt 21 

Institut de Developpement Industriel 33 

Intermontage 16 

Internationale Schweissdraht 33 
International Industrial Investment 16 

International Publishers 24 

International Telephone & Telegraph-

ITT 16 

International Trade Relations 16 

Internautic Benelux 

Interrelax 

Intersmat 

Inter squash 

Intertropical-Comfina 

Intervet Belgique 

37 

37 

23 

37 
30 

26 
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J enco-Maschinenfabrik P. 22

Jung Werke 38

Keramische Werke-Keramag 32 

Kiesekamp Lagerhaus 30 

KohlensaUre Industrie-Kiag 19 

Krupp (Friedr. ) 26 

KUche NUrnberger Spezialhaus (Die) 14 

Kullager 22 

Kunhle, Kopp & Kausch 23 

Lafarge-Maroc 16 

Lambert pour l 'Industrie & la 

Finance 27 

Lamson Industries 20 

Landesbank Saar 28 

Landwirtschaftliche Rentebank 30 

Lee & Sons (Grantham) (John) 23 

Leiner & Sons (P. ) 2 6 

Leo king 37 

Levitt Hansbau 16 

Lips 31 

Locafrance 25 

Lonrho 27 
Luxembourgeoise d 'lnvestisse-

ments Mobiliers-Solimo 18 

Lynton Holdings 15 

Machinoimport 23 

Magasins pour l 'Equipement Ration-

nel & Confortable de votre Int6-

rieur-Merci 22 

Maintz & C0 21 

Malaysian International Shipping 38 

M!ilich (Alfred) 23 

Mampe (Carl) 31 

Marine Firminy 23 

Marine Midland Bank 28 

Martin's Air Charter 36 

Maytag (The) 21 
Mediocredito Regionale Lombardo 29 

Meier & C0 (Robert) 20 

Menage & J owa 14 

Metropolitan Overseas Supply Corp. 

Europe 25 

Metzel er 18 
Mijnssen 

Mikrbnwerk 

21 

22 

Mikroporit-Werk Uentrop P. 32

Miniere & Metallurgique de Larymna 31

Miro 

MBbel-KrUgel 

Montagu & C
0 

(Samuel) 

Montedison 

Morris (Philip) 

Nafta (B) 

30

14

24

36

35

33 

Nanceienne & Varin Bernier 32 

National Cash Register-NCR 26 

Nationale Industrielle Aerospatiale-

Snias 23 

Nationale d'lnvestissement-SNI 16-37

Navale Caennaise 37

Navigation Daher 37

Nederlandse Investerings- & Bouw-

combinatie 17 

Ned. Scheepvaart Unie 36 

Neepsend Steel & Tool 31 
NGB Enterprises 27 

Nouvelle des Editions GP 24 

Organon Belge 26 

Oriflame International 37 

Opelem 21 
Otares Belgie 26 

Parker Brother France 30 

Parsons & Whittemore 33 

Pauw (Charles de) 16 

P. B. Holding & Cie 33 

Petrofina 34 

Philips 25 

Phoenix Assurance 27 

Phoenix Gummiwerke 18 

Phonographique Franc;aise Barclay 25 

Pirelli 18 

Placements Mobiliers & Immobiliers 

(Ste de) 24 

Porcher (Ets) 32 
Presses de la Cite 24 

Preus sag 19 

Productions B. A. 25 

Produits Chimiques Pechiney-Saint-

Gobain 34 

Quist (F. W.) 39 



Rubberfabriek Vredestein P. 17

Ready Mixed Concrete 15 

Readymix 15 

Refrattari per Acciaieria 19 

Reis & Toerismgroep 36 
Reis Unie Nederland 36 
Rentinvest 29 

Rheinische Baustoff-Werke 32 
Rheinische Westftllische Kalkwerke 15 

Rivaud & Cie 23 

Rohe (A.) 20 
Rokal 32 
Romeieo 20 

Rootes (Belgique) 15 
Rosendahls Fahrikker 20 
Rosenthal 39 
Rothwell 23 
Rotimex 16 

Sabina Holding 29 

Saccer Refrattari 19 

Safra Bank 2 8 

Saint-Gobain Pont-a-Mousson 32 
Saipem 16 

Salzwerk Heilbronn 19 

Saville & c0 (Watson) 31 

Savoyarde d'Equipement Menager 22 
Scheer-Hennings 32 

Schlumberger 21 

Schmutz (Ernst) 18 

Schneider 

Schott Frer es 

Schultheiss-Brauerei 

Schulten Weberei (Gebr.) 

Schaeffer (Ets. ) 

Secondo Stefano Pavese 

Sedi 
Seeger-Or bis 

Sefri 
Service d'Exploitation Incilstrielle 

des Tabacs & Allumettes-Seita 
SKF Kugellagerfabriken 

Slokker (A. ) 

Societe Generale 

Sodexho Belgique 

Sojuzneftexport Vsesojuznoje 

Obj edinenij e 

Solvay & Cie 

28 

24 

31 

36 

34 

38 

35 

22 

17 

35 

22 

17 

25-29

30

33 

18 
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South African Bank of Athens (The) P. 27

Spade & Archer 35 

Spencer & Sons (Wm. ) 31 
Sperry Rand 23 
St Augustinus-Sprudel 19 

St Chamond-Granat (Ets.) 23 

Stadlinger & Rank, (W. ) 21 
Stahlflaschen Treuhand 19 

Standardgraph Filler & Fiebig 39 
Steria 25 
Sterzi Papier 33 
Sudcargos 37 

SUddeutsche MUhlenwerke 30 
SUdferrum Eisenhandels 32 
SUdwestdeutsche Salzwerke 19 

Sumlock Compometer 20 

Technologique Sotec Ray (Ste) 20 

Tenneco 34 
Teppaz 21 
Thomas Glas & Porzellan 39 

Thorn Electrical 20 

Thyssen (August) 33 
Tisadep 24 

Toro Assicurazioni 27 

Touristik Union International 36 

Trade Developmmt Bank Holding 28 
Trade Development (France) Holding 28 

Transmarcom (France) 37 
Tricault 30 
Trivena 30 
Tunzini Ameliorair 20 
Turton Bros & Matthews 31 

Union des Assurances de Paris-UAP 17 

Union Bank 27 

Union Cartage Cie (The) 38 
Union International 38 

Vadep Holding 

Vagnez & Marmin (Ets Andre) 

Valentin & Cie (G.) 

Veremet 
VermBgensverwaltung der Gewerkschaft 

24 

22 

28 

37 

Pattberg 19 

Verreries Reunies de Vallerysthal & 
Portieux 38 

Verreries Veuve G. Marquot & Fils 38 



- 45 -

Verwelius (G.) 

Viking International 

Volvo 

Vordemfelde (August) 

Vulkan KohlensaUrewerke 

Waanderen & Wostland 

Weddel & Cie 

Wellington Consultants 

Westdeutsche Landesbank-

Girozentrale 

P. 17

30

14

36

19

17 

38 

35 

28 

Western United Investmmt (The) 

WesWUische Union 

Wincobank Rolling Mills 

Wolverine World Wide 

Wrightson & Sons (Matthews) 

WUrttembergische Landessparkasse 

WUrttembergische Metallwarenfabrik 

Zambra Holding 

Zarodi Crevna Zastava 

P. 38

33

31

23

14

28

39

29 

15 




